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L'idée européenne 
au service des hommes 

Quarante années après la naissance 
de la Communauté européenne, le re
cul historique nécessaire à l'évaluation 
des grands cycles de développement 
de nos sociétés permet un constat 
d'évidence: le processus d'unification 
européenne est devenu irréversible. Il 
est entré profondément dans les réali
tés politiques et économiques, il in
fluence les stratégies industrielles, il 
modifie l ' image de l'Europe perçue 
parlereste du monde. L'Européen est-il 
assez conscient du changement ap
porté dans sa vie quotidienne, dans 
ses perspectives d'épanouissement 
personnel, par une construction que 
certains jugent technologique, faute 
d'en avoir mesuré les fondements 
philosophiques et moraux? 

L'idée européenne n'est certes pas 
nouvelle: elle inspira les poètes et les 
romantiques du XIXe siècle, elle fut dé
voyée par les conquérants en mal de 
justification à leur appétit de puis
sance. Elle n'a pourtant trouvé sa pléni
tude et sa concrétisation qu'au lende
main de la Seconde Guerre mondiale, 
lorsqu'une poignée d'hommes d'État, 
à la fois visionnaires et courageux, ont 
décidé de faire échec à la fatalité des 
conflits entre États nations. 

Les pères fondateurs de la Communau
té ont rendu toutes leurs chances aux 
peuples, en créant les conditions d'une 
paix solide et durable, en favorisant les 
échanges et le dialogue, en donnant 
de l'espace aux entreprises collectives 
et individuelles. «Faire l'Europe, c'est 
faire la paix», disait Jean Monnet, pro
fondément marqué par l'échec des 
tentatives de sécurité collective, con
duites entre les deux guerres sur la 
base de l'équilibre précaire des puis
sances. Mais l'Europe sur la voie de 
son unité n'est pas simplement une 

réussite diplomatique. C'est surtout 
une expérience de portée universelle, 
visant à introduire entre les États les 
mêmes règles et les mêmes comporte
ments que ceux grâce auxquels les so
ciétés primitives sont devenues pacifi
ques et civilisées. «Nous ne coalisons 
pas des États, nous unissons des hom
mes», répétait également celui qui a 
inspiré la déclaration Schuman, acte 
de création de la première Commu
nauté européenne, celle du charbon et 
de l'acier, en 1950. 

«Ai-je assez fait comprendre que la 
Communauté que nous avons créée 
n'a pas sa fin en elle-même? Elle est un 
processus de transformation qui conti
nue celui dont nos formes de vie natio
nales sont issues au cours d'une phase 
antérieure de l'histoire. Comme nos 
provinces hier, aujourd'hui nos peuples 
doivent apprendre à vivre ensemble 
sous des règles et des institutions com
munes librement consenties s'ils veu
lent atteindre les dimensions nécessai
res à leur progrès et garder la maîtrise 
de leur destin.» 

Jean Monnet, Mémoires, p. 616 

«Mon objectif est d'unir 
des peuples et d'asso
cier des nations.» 

Jacques Delors, 
conférence des parle
ments de la Communau
té européenne, Rome, 
le 28 novembre 1990 

Jean Monnet 



Si les premières réalisations commu
nautaires se sont portées sur le terrain 
économique, c'est parce qu'il s'avérait 
nécessaire de construire l'édifice sur 
le socle résistant des solidarités con
crètes. Mais ceux qui avaient permis 
aux vainqueurs et aux vaincus de la 
veille de se tendre la main et d'évoquer 
«un destin désormais partagé» mar
quaient implicitement leur foi en 
l'homme et leurconfiance dans les pro
grès qu'ils pouvaient accomplir en
semble. 

Projet profondément humaniste, mais 
longtemps occulté par la nécessité de 
ne pas heurter de front les résistances 
nationales, l'Europe des citoyens est 
devenue un objectif politique déclaré 
dans le courant des années 70. A la 
demande des chefs d'État ou de gou
vernement, le Premier ministre belge, 
Léo Tindemans, présentait en 1975 un 
rapport sur l'Union européenne qui 
souligne que «la construction euro
péenne est autre chose qu'une forme 
de collaboration entre États membres. 
Elle est un rapprochement entre des 
peuples qui cherchent à procéder en
semble à l'adaptation de leur société 

aux conditions changeantes du monde 
dans le respect des valeurs qui sont leur 
héritage commun ... l'Europe doit être 
proche du citoyen». 

Dès lors, le concept d'«Europe des ci
toyens» ne cesse de s'affiner et de s'af
firmer. Le Conseil européen de Fontai
nebleau, en juin 1984, met en place un 
comité ad hoc, présidé par Pietro 
Adonnino, qui élabore en 1985 deux 
rapports proposant une série de me
sures concrètes. 

Les unes, de portée pratique, visaient à 
accorder de plus amples facilités aux 
ressortissants des États membres dans 
leur libre circulation ou l'exercice de 
leur profession à l'intérieur de la Com
munauté; les autres s'attachaient à 
la question des droits spéciaux des 
citoyens, à la multiplication des sym
boles traduisant l'identité européenne, 
ou bien encore favorisant les échanges 
culturels. 

les chefs d'Etat ou de 
gouvernement réunis en 

Conseil européen à 
Fontainebleau, en juin 

1984, donnent des 
impulsions à l'Europe 

des citoyens. 



Qui , aujourd'hui, ne reconnaîtrait pas 

dans le drapeau bleu azur frappé aux 

douze étoiles d'or l'emblème de l'unifi

cation européenne, drapeau que l'on 

voit de plus en plus souvent arboré au 

côté du drapeau national sur les faça

des des édifices publics? Qui ne res

sent pas une certaine émotion à l'écou

te de l'«Hymne à la ¡oie» extrait de la 

neuvième symphonie de Beethoven, 

que certains présentent déjà comme le 

futur hymne de l'Union européenne? 

Qyel voyageur, ressortissant de la 

Communauté, se priverait du droit de 

franchir les contrôles douaniers dans 

les aéroports en empruntant le pan

neau «CEE», muni du passeport de 

modèle uniforme adopté en 1985? 

Certes, ces mesures symboliques peu

vent sembler anecdotiques aux yeux 

des sceptiques. 

Mais parce qu'elles frappent l'imagi

nation du plus grand nombre, parce 

qu'elles touchent aux symboles con

crétisant la souveraineté des États, 

elles marquent les progrès considéra

bles accomplis par une idée qui, de 

mythe, s'est aujourd'hui transformée en 

réalité. 

La Communauté européenne n'a cessé 

de progresser depuis qu'ont été mises 

en place les institutions de la CECA 

(Communauté européenne du char

bon et de l'acier} en 1951 et celles de 

la CEE (Communauté économique eu

ropéenne) et de la CEEA (Communau

té européenne de l'énergie atomique) 

en 1958. L'Acte unique de 1985 a éten

du le champ d'action communautaire à 

de nouvelles politiques, si bien que de 

larges secteurs de la vie économique 

et sociale, où sont impliqués les ci

toyens européens à titre de consom

mateurs, de salariés, d'agriculteurs, 

d'étudiants, de professions libérales ou 

d'entrepreneurs, ont atteint la dimen

sion européenne. Un «homo euro

peus» apparaît, bénéficiant, sans tou

jours en avoir une pleine conscience, 

des multiples avantages que lui donne 

l'engagement de son pays dans les po

litiques communautaires. Ses choix se 

sont élargis, ses libertés ont été confor

tées, son niveau de vie et ses espéran

ces sont enrichies d'une appartenance 

à un ensemble qui fait converger les ef

forts nationaux vers des standards plus 

élevés, en matière d'environnement, 

de protection du consommateur, de 

promotion sociale. L'Europe des ci

toyens existe d'abord parce que la 

Communauté européenne est un suc

cès, vers lequel se tournent les attentes 

de tous les autres peuples du continent 

qui espèrent s'y ¡oindre d' ici à la fin du 

siècle, etparce qu'elle représente aussi 

un facteurde stabilité dans les relations 

internationales et le développement du 

tiers monde. 

Le drapeau bleu frappé 

aux douze étoiles d'or 

est l'emblème de l'unifi

cation européenne, 

un emblème 

pour tous les γ 

citoyens de la 

Communauté 

européenne. 



An die Freude 
bMuRf ho. lui .!.. * . .,.¡.' . i.. Ni . 

L'«Hymne à la joie», 
extrait de la neuvième 

symphonie de Beethoven, 
est considéré comme 

l'hymne de l'unification 
européenne. 

Mais l'Europe a désormais besoin, 
pour franchir de nouvelles étapes vers 
l'union politique, de l'appui de ses ci
toyens. Aussi faut-il insister sur l'impor
tance des politiques d'information et 
de sensibilisation qui rendront chacun 
plus conscient des aspects positifs de 
la construction européenneetde la né
cessité de la faire progresser. Appelés 
tous les cinq ans aux urnes pour dési
gner leurs députés au Parlement euro
péen, les électeurs des douze États dis
posent de trop peu de moyens de faire 
entendre leur voix. Leur contribution 
personnelle à l'édification européenne 
passe par la reconnaissance et l'exer
cice de droits spécifiques, qui donne
ront corps à la notion de «citoyenneté 
européenne». 

Pourra-t-on, demain, voter dans un au
tre État membre? Sera-t-on protégé, 
dans un pays tiers, par l'ambassade 
d'un pays membre de la Communau
té? Les tribunaux nationaux garanti
ront-ils la jouissance des droits spécifi
ques, de liberté de séjour, d'accès à 
l'emploi, du versement de prestations 
sociales, que la Communauté est en 
voie de conquérir au profit de chaque 
citoyen à travers la réalisation du grand 
espace de 1993? 

La question est au cœur des négocia
tions sur l'union politique, qui se dérou
lent depuis le début de l'année 1991. 
L'Union européenne recouvre un ob
jectif ambitieux, à la mesure des défis 
qui assaillent l'Europe et auquel aucun 
des États membres ne peut répondre 
séparément: la protection de l'écosys
tème, l'emploi, la compétition techno
logique, la stabilité monétaire, la sécu
rité, la solidarité avec les plus démunis. 
Le citoyen européen està la fois l'enjeu 
et l'acteur des échéances en cours. 

Il doit se montrer à la fois plus exigeant 
et plus responsable dans la contribu
tion personnelle qu'il doit apporter, à 
titre individuel ou à titre de militant as
sociatif ( ), à la réussite de l'entreprise 
européenne qui n'a ¡amais eu d'autre 
justification que la maîtrise du destin 
individuel et collectif des Européens. 

Le mouvement européen, fondeen 1948 
et organisé au niveau fédéral et au ni
veau de chaque Etat membre, pourrait 
être appelé à jouer un rôle plus impor
tant dans l'émergence de ce mili
tantisme. 



Une Communauté de droit 
et de démocratie 

La paix dont l'Europe occidentale bé
néficie depuis la fin de la Seconde 
Guerre mondiale est avant tout le reflet 
de la nouvelle configuration du monde 
qui a suivi la victoire des démocraties 
alliées. Elle· es- garantie aussi bien 
par la charte des Nations unies que 
par les pactes de défense mutuelle 
souscrits entre les pays de l'Europe de 
l'Ouest ( ), puis entre ceux-ci et l'Amé
rique du Nord . Les États membres de la 
Communauté européenne se sont pré
munis contre tout retour aux affron
tements entre ennemis de la veille, tout 
en opposant un front uni contre la nou
velle menace du totalitarisme, qui, 
depuis le coup de Prague et le blocus 
de Berlin en 1948 jusqu'à l'invasion de 
la Corée du Sud en 1950, menaçait la 
liberté des Européens. 

Espace de paix et de sécurité, l'Europe 
communautaire a été cimentée par le 
respect du droit et la pratique des insti
tutions. 

N e disposant ni d'une police, ni de 
moyens directs de coercition, elle se re
pose sur la nature démocratique de 
chaque Etat membre, dont les règles 
constitutionnelles font du respect de la 
légalité le principe même du gouverne
ment. Ces principes généraux recon
nus et affirmés très tôt par la Cour de 
justice des Communautés européen
nes ont une importance capitale oour 
les citoyens européens. Dans son arrêt 
Costa/Enel du 15 juillet 1964, la Cour 
affirme que, «à la différence des traités 
internationaux ordinaires, le traité de la 
CEE a institué un ordre juridique pro
pre, intégré au système juridique des 
États membres, lors de l'entrée en vi
gueur du traité, et qui s'impose à eurs 
juridictions; en effet, en instituant une 
communauté de durée illimitée, dotée 
d'institutions propres, de la personnali
té, de la capacité juridique, d'une ca
pacité de représentation internationale 
et plus particulièrement de pouvoirs 

Les droits directement 
applicables aux citoyens 
communautaires 

Fondée par des traités internationaux, 
la Communauté est une création de 
droit, et elle est elle-même source d'un 
droitautonome appl icable aux États et 
aux individus. 

L'Irlande est le seul État membre de la 
Communauté européenne disposant 
d'un statut de neutralité. 
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Le passeport européen 
adopté en 1985. 

réels issus d'une limitation de compé
tence ou d'un transfert d'attributions 
des États à la Communauté, ceux-ci 
ont limité, bien que dans des domaines 
restreints, leurs droits souverains et créé 
ainsi un corps de droits applicables à 
leurs ressortissants et à eux-mêmes». 

L'interprétation la plus volontariste faite 
par les juges de la nature spécifique du 
droit communautaire a constitué un 
puissant facteur d'intégration: elle a 
fait du citoyen européen un bénéfi
ciaire et un justiciable d'un nouvel or
dre juridique supranational. Comme 
l'a écrit Robert Lecourt, ancien prési
dent de la Cour, «ou bien la Commu
nauté est pour les particuliers une sé
duisante mais lointaine abstraction in
téressant seulement les gouverne
ments, qui leur en appliquent discré-
tionnairement les règles,· ou bien elle 
est pour eux une réalité effective, 
et par conséquent créatrice de 
droits» ('). 

(!) L'Europe des juges, Bruxelles, 1976. 

Cette notion d'«effet direct» du droit 
européen sur les individus est, avec 
celle de primauté du droit communau
taire sur le droit national, l'un des piliers 
du système. Elle a ouvert la possibilité 
pour les individus d'invoquer devant 
leurs propres tribunaux l'existence de 
la Communauté qui «constitue un nou
vel ordre juridique de droit internatio
nal au profit duquel les États ont limité, 
bien que dans des domaines restreints, 
leurs droits souverains et dont les sujets 
sont non seulement les États membres, 
mais également leurs ressortissants et 
que, partant, le droit communautaire, 
indépendant de la législation des États 
membres, de même qu'il crée des 
charges dans le chef des particuliers, 
estaussi destiné à engendrer des droits 
qui entrent dans leur patrimoine juri
dique...» ( ). 

Dès lors que le droit était mis au service 
des hommes et que la jurisprudence 
des juges de Luxembourg s'appuyait 
sur une lecture «téléologique» des ob
jectifs des traités, notamment tels qu'ils 
sont énoncés dans leur préambule, 
l'Europe des citoyens trouvait son fon
dement le plus solide. Aucune adminis
tration, aucun juge national, aucune 
Courconstitutionnelle n'a pu nierl'exis-
tence de ces droits spécifiquement 
communautaires qui se sont ajoutés à 
ceux dont dispose, sur le plan interne, 
chaque ressortissant. 

Ces droits, essentiellement ceux liés à 
l'ouverture du marché commun, à la 
non-discrimination dans l'exercice des 
professions e t à la libre circulation, se
ront décrits plus loin. Ils ont contribué 
à forger le «citoyen communautaire», 

(2) Arrêt van Gend et Loos, du 5 février 
1963. 



dont le statut est loin de ressembler à 
celui du «citoyen européen» qui reste à 
définir. Est-il besoin de rappeler que les 
Communautés issues des traités de 
Paris et de Rome n'exercent que des 
«compétences d'attribution»? Même si 
celles-ci ont tendance à s'élargir, no
tamment depuis l'Acte unique de 1986 
et la mise en place du marché intérieur, 
elles restent bien en deçà de celles qui 
caractériseraient l'existence d'un État 
federal. 

La démocratie européenne 
à travers les institutions 

Le droit et les institutions communautai
res sont d'ores et déjà assez solides 
pour ouvrir la voie aux développe
ments politiques qui verront naître le ci
toyen européen. Les institutions ont 
joué un rôle clé dans la genèse et 
l'épanouissement du projet européen. 
Jean Monnet, qui a inspiré à la fois les 
objectifs et la méthode d'application 
du projet de Communauté du charbon 
et de l'acier, lancé le 9 mai 1950 par 
Robert Schuman, ne cachait pas sa foi 
dans la valeur formative et régulatrice 
des institutions. Il avait fait lui-même 
l'expérience des organisations interna
tionales, telle la Société des narions, 
fondée sur la simple coopération inter
étatique et dépourvue de véritables 
pouvoirs autonomes. Il constatar que 
«l'Union ne peut pas se fonder seule
ment sur les bonnes volontés, des rè
gles sont nécessaires ... Les hommes 
passent, d'autres viendront qui nous 
remplaceront. Ce que nous pourrons 
leur laisser, ce ne sera pas notre expé
rience personnelle qui disparaîtra avec 
nous; ce que nous pouvons leur laisser, 

¿'Europe, 
un vieux continent 
chargé d'histoire, 
en train de faire son 



Le citoyen européen est 
en premiei lieu repré

senté dans le processus 
d'unification européenne 

par le Parlement 
européen. 

ce sont les institutions. La vie des institu
tions est plus longue que celle des 
hommes, et les institutions peuvent ain
si, si elles sont bien construites, accu
muler et transmettre la sagesse des 
générations successives» ( ). 

Si elles encadrent l'action des hommes, 
les institutions garantissent également 
le dialogue démocratique. 

Comment le citoyen européen est-il re
présenté et peut-il s'exprimer dans la 
Communauté? D'abord à travers le 
Parlement européen, qui est élu au suf
frage universel direct depuis 1979 et 
dont la composition reflète les familles 
politiques présentes dans chaque pays 
membre. Les 518 députés européens 
qui se réunissent à Strasbourg et à 
Bruxelles exercent des fonctions de 
contrôle sur la Commission et le Con
seil, à travers les questions écrites et 
orales (respectivement 3 075 et 1 766 
en 1990), les débats en séances plé-
nières sur la base des votes de résolu
tions (601 votées en 1990), portant 

tant sur des consultations que sur des 
questions politiques d'actualité. Parta
geant avec le Conseil de ministres le 
pouvoir budgéta're, le Parlement dis
pose du dernier mot sur une proportion 
croissante dés dépenses et peut rejeter 
en bloc le budget (d'un montant de 
55 milliards d'écus pour 1991). A tra
vers sa commission de contrôle budgé
taire, il exerce une vigilance ponctuelle 
sur la bonne utilisation des crédits dont 
il est, sur le plan démocratique, le seul 
redevable vis-à-vis des contribuables: 
les traités financiers de 1970 et 1975, 
en créantdes ressources propres direc
tement perçues par la Communauté, lui 
ont assuré l'autonomie budgétaire et 
ont transféré des parlements nationaux 
au Parlement européen la responsabi
lité du contrôle politique de ces fonds. 

Í1) Discours, Strasbourg, 
1952. 

11 septembre 



La démocratie européenne fonctionne-
t-elle correctement? Le Parlement euro
péen ne dispose pas de pouvoirs légis
latifs et invoque l'existence d'un déficit 
démocratique pour revendiquer l'attri
bution de nouvelles compétences. 
Cette exigence n'est pas sans fonde
ment: le système institutionnel actuel, 
articulé sur une coopération entre la 
Commission qui propose et exécute, le 
Conseil qui décide et le Parlement qui 
est consulté, confie l'essentiel du pou
voir législatif au Conseil, composé de 
représentants des États membres. 

Si ceux-ci émanent de gouvernements 
démocratiquement constitués, et si 
l'usage du vote majoritaire au sein du 
Conseil permet de concilier efficacité 
et démocratie interne, il n'en reste pas 
moins qu'une loi européenne peut être 
aujourd'hui adoptée sans avoir fait 
l'objet d'une approbation explicite ni 
des parlements nationaux, ni du Parle
ment européen. Dans la mesure où 
cette loi, sous la forme d'un règlement 
communautaire, est obligatoire dans 
ses effets juridiques et directement ap
plicable dans chaque État membre, ne 
serait-il pas légitime que le citoyen eu
ropéen auquel elle s'applique puisse 
participer à son élaboration à travers 
ses députés européens directement 
élus? Ce constat donne tout son sens à 
la demande d'un véritable pouvoir de 
codécision législative, à égalité avec 
le Conseil, demandé par le Parlement 
européen ( ), et qui fait l'objet de plu
sieurs propositions discutées dans le 
cadre de la conférence intergouverne
mentale sur l'union politique. La codé
cision législative, associée à une meil
leure utilisation des possibilités de con
trôle sur la politique européenne des 
gouvernements par les parlements na
tionaux des États membres, renforce
rait l'expression démocratique des ins
titutions communautaires. 

Si le système institutionnel actuel est 
perfectible, il reste pour l'essentiel 
équilibré et efficace dans ses fonde
ments originels. Aux côtés du Parle
ment, chacune des autres institutions 
dispose de sa propre légitimité: la 
Commission représente l'intérêt com
munautaire; son indépendance et ses 
pouvoirs lui font jouer un rôle clé dans 
la définition à long terme des politiques 
communes et dans leur exécution quo
tidienne. Gardienne des traités, elle 
travaille avant tout pour le citoyen eu
ropéen pour lequel elle conquiert de 
nouveaux espaces de liberté et de 
nouveaux instruments de solidarité. La 
Cour de justice garantit la jouissance 
des droits communautaires et en donne 
une interprétation uniforme. Le Conseil 
de ministres incarne la légitimité et les 
intérêts des États membres. Ces quatre 
institutions exercent des fonctions com
plémentaires: le passage du stade ac
tuel de la Communauté à celui de 
l'Union devra se faire à travers le ren
forcement de chacune d'entre elles, 
sans lequel l'équilibre initial serait rom
pu et les résultats atteints seraient me
nacés. Le débat hautement politique 
sur l'avenir du processus d'unification 
et le rôle des institutions concerne di
rectement le citoyen européen. 
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(') Résolutions Mart in, du 21 novembre 
1990, et Colombo, du 13 décembre 
1990. 



«Pour indispensable que 
soit notre réussite dans le 
domaine économique, il 
ne suffira pas de réaliser 

un grand marché sans 
frontières, ni même — ce 
qu' indu/ l'Acte unique — 
cet espace économique 

et social commun. Il 
nous incombe, dès avant 

1993, de donner plus 
de chair à cette Commu

nauté et, pourquoi pas, 
un supplément d'âme.» 

Jacques Delors, 
discours d'investiture, 
Parlement européen, 

le 17 janvier 1989 

Comment celui-ci pourrait-il mieux 
faire entendre sa voix, en dehors de sa 
participation aux élections européen
nes et législatives, ou à l'occasion d'un 
recours juridictionnel? Le député euro
péen demeure l'intercesseur naturel et 
quotidien entre le citoyen et le pouvoir 
européen. Le Parlement européen est 
un organe largement ouvert, capable, 
à l'occasion de chaque session men
suelle, de prendre parti sur les grands 
thèmes de l'actualité à travers ses réso
lutions d'urgence. Sa commission des 
pétitions peut être saisie par tout res
sortissant qui voudrait en appeler à 
l'arbitrage communautaire pour faire 
prévaloirses droits (pour l'année parle
mentaire 1989/1990, 774 pétitions ont 
été reçues). 

Présentée par le gouvernement espa
gnol, la proposition d'un ombudsman 
européen fait son chemin. Cinq pays 
de la Communauté disposentde l'insti
tution de «défenseur du peuple»: 
l'Espagne, l'Irlande, le Danemark, 
l'Italie et les Pays-Bas. En France, ce 
rôle a été confié à un «médiateur», au 
Royaume-Uni à un parlementaire et en 
Grèce au président de la Commission 
de la justice, de la fonction publique et 
de l'ordre public. 

L'om budsman pourrait agir directement 
ou par l'intermédiaire des différents 
ombudsmen ou organismes équiva
lents existant dans les États membres 
pour assurer la protection des droits 
spécifiques du citoyen européen, 
droits qui ne feront que s'accroître au 
fur et à mesure que progressera la 
dynamique de l 'Union. 



Les bénéfices du grand marché 

L'article 2 du traté instituant la CEE fixe 
un objectif: «promouvoir un dévelop
pement harmonieux des activités éco
nomiques dans l'ensemble de la Com
munauté, une expansion continue et 
équilibrée, une stabilité accrue, un relè
vement accéléré du niveau de vie et 
des relations plus étroites entre les États 
qu'elle réunit». A cet objectif corres
pondaient deux moyens complémen
taires: l'ouverture des frontières, ce qui 
entraîne la liberté de circulation des 
hommes, des biens et des services, et 
l'organisation de la solidarité, à travers 
la mise en place de politiques com
munes et d'instruments financiers. 

1993, un pari déjà gagné 

A la veille de l'ouverture du grand mar
ché du 1 e r janvier 1993, le contrat est 
pratiquement rempli. Pourquoi aura-t-il 
fallu plus de quarante années pourarr i-
ver à un tel résultat, alors que dès juillet 
1968, avec dix-huit mois d'avance sur 
le calendrier, les droits de douane inté
rieurs et les contingents étaient suppri
més? Parce qu'i l est plus facile d'har
moniser les tarifs douaniers que la 
fiscalité, parce que les professions libé
rales sont soumises à des réglemen
tations qui diffèrentd'un pays à l'autre, 
parce que la conjugaison d'un protec
tionnisme hardi et de la multiplication 
des normes techniques a, paradoxale
ment, contribué à renforcer la compar-
timentation des marchés au début des 
années 80. 

Certains États membres, particulière
ment frappés par la crise économique 
qui a suivi les deux chocs pétroliers de 
1974 et de 1980, avaient recouru à 
des mesures de protection pour préser
ver leur marché d'un accroissement de 
la concurrence mondiale. 

En publiant son livre blanc en 1985, la 
nouvelle Commission présidée par 

Jacques Delors frappe un grand coup: 
trop de retards ont été accumulés, trop 
d'obstacles subsistent dans la réalisa
tion de cet espace d'expansion que 
pourrait représenter un marché de 
300 millions de consommateurs. 

Le diagnostic est connu: le «coût de la 
non-Europe», dû entre autres aux at
tentes aux frontières, aux barrières 
techniques, au cloisonnementdes mar
chés publics, avoisine 200 millards 
d ecus. L'achèvement du grand mcrché 
devrait, à l'inverse, se traduire par une 
croissance supplémentaire de 5 points 
et la création de 5 millions d'emplois 
nouveaux. 

// faut que d'un bout 
à l'autre de la 
Communauté les citoyens 
puissent circuler, 
s'installer, 
apprendre ] 5 
et travailler. 



La procédure de proposition 
et ae décision de la Communauté 

Phase 
de décision 

Phase 
de consultation 

Phase 
d'élaboration 
d'une 
proposition 

Dès lors, en signant en février 1986 
l'Acte unique européen qui établit les 
étapes et le calendrier des quelque 
300 mesures nécessaires à la réalisa
tion du marché intérieur, les Douze se 
sont fixé une «nouvelle frontière», dont 
les effets positifs se font déjà sentir. 

Les entrepreneurs, les professions, les 
syndicats ont spontanément anticipé 
l'échéance de 1993, en adaptant leur 
stratégie aux nouvelles règles du jeu. 
Chacun, dans sa vie quotidienne, dis
pose d'une gamme de choix plus large 
pour consommer, circuler, travailler, 
apprendre. Demain, l'automobiliste 
français pourra s'assurer auprès d'une 
compagnie allemande, le professeur 
d'anglais pourra enseigner en Italie, le 
fournisseur néerlandais participera 
sans restriction aux adjudications des 
collectivités locales espagnoles. Dès 

aujourd'hui, l'épargnant peut transfé
rer ses capitaux à l'intérieur de la Com
munauté, et l'investisseur peut acquérir 
une part de capital d'une société 
anonyme d'un É~at membre. 

Les droits individuels déjà existants ou 
en cours de reconnaissance seront dé
taillés plus loin (voir chapitre «Les droits 
communautaires»). L'essentiel est de 



constater ici que le processus engagé 
sur le pari du «cercle vertueux», asso
ciant libertés de circulation, concur
rence et croissance, est déjà irréversi
ble. Les frontières physiques, fiscales et 
techniques tomoent les unes après les 
autres ( ), même si certains secteurs 
particulièrement sensibles, comme 
l'harmonisation des taux de la taxe à la 
valeu rajoutée ou le droit de séjour des 
personnes, n'ont pas progressé au 
même rythme. 

Les pays tiers, comme ceux de l'Asso
ciation européenne de libre-échange, 
sont assez convaincus de la réalité de 
l 'Europede 1993 pour s'engager, avec 
la Communauté, dans une vaste négo
ciation devant aboutir, au 1 e r janvier 
1993, à la constitution de l'Espace 
économique européen (EEE). 

(I) Voir L'achèvement du marché intérieur, 
rapport sur l'état des travaux, publié par 
la Commission le 23 novembre 1990, 
COM(90) 552. 

L'impératif de la solidarité 

Ouverte et libérale, la Communauté 
est-elle également solidaire? Puissante 
machine à limiter les effets de la crise 
économique mondiale née des chocs 
pétroliers de 1973 et 1980, la dynami
que du marché intérieur ne devait pas 
profiter qu'aux secteurs de production 
et aux régions les plus développées. A 
sa naissance, la CEE a dû faire face à 
la question des disparités internes qui 
ont été accentuées à la suite de ses 
élargissements successifs. L'écart ac
tuel entre la région la plus riche et la ré
gion la plus pauvre est de l'ordre de un 
à six, et l'adhésion de l'Espagne et du 
Portugal en 1986, suivie de la réunifi
cation allemande en 1990, a doublé le 
nombre d'habitants des régions où le 
revenu individuel ne dépasse pas 
75 % du revenu moyen commu
nautaire. 

De telles différences ne se réduiront 
pas comme par enchantement, mais il 
appartient aux institutions communau
taires de donner toutes leurs chances 
aux acteurs économiques et sociaux 
déterminés à tirer profit de la dyna
mique du grand marché. 

Le nombre d'habitants 
des régions où le revenu 
individuel est trop bas 
doit être réduit dans la 
Communauté. 



Le renforcement de la cohésion écono
mique et sociale de la Communauté 
est devenu le corollaire de l'espace 
sans frontières. Il suppose un vaste ef
fort de solidarité interrégionale, qui a 
été amorcé lorsqu'en février 1988 les 
Douze ont décidé de doubler lesfonds 
financiers affectés aux dépenses struc
turelles: 14 milliards d ecus sont consa
crés annuellement, depuis 1989 et 
jusqu'en 1993, au développement des 
régions en retard, à la reconversion de 
certaines zones industrielles, à l'aide 
au chômage de longue durée et à l'in
sertion professionnelle des jeunes, à la 
modernisation des structures agricoles 
et aux zones rurales défavorisées. 
Transitant par les fonds existants qui ont 
été profondément réformés (le Fonds 
européen de développement régional, 
Feder; le Fonds social européen, FSE; 
le Fonds européen d'orientation et de 
garantie agricole, FEOGA), ces som
mes viennent compléter ou stimuler les 
efforts des États, des régions et des in
vestissements privés. Elles proviennent 
du budget communautaire et tradui
sent la montée en puissance des politi
ques de caractère volontariste, qui 

m 

I faut assurer l'avenir de 
la politique agricole 

commune. Pour le bien 
des producteurs et des 

consommateurs. 

opèrent de véritables transferts de ri
chesses d'un b o j t à l'autre de la_Com
munauté. Le contribuable de l'Ile-de-
France ou de Hambourg sait-il qu'i l 
participe au développement de la Ca
labre ou de l'Ir ande, même si cette 
participation reste marginale en regard 
des effets redistributifs des budgets na
tionaux? 

Cette prise de conscience devra sans 
doute s'imposer si l'effort actuel est ap
pelé à s'accroître. 

L'espace européen est riche de virtuali
tés: il faut que les jeunes puissent y être 
encore mieux formés, les communica
tions facilitées, le cadre de vie et les 
services publics aménagés, de telle 
sorte que d'un bout à l'autre de la 
Communauté puissent circuler, s'instal
ler, apprendre ettravailler le plus grand 
nombre de citoyens européens. La mo
bilité et la disponibilité des hommes 
sont les chances d'un continent. Le 
budget de la Communauté est jusqu'à 
présent, avec la Banque européenne 
d'investissement, qui accorde des prêts 
au bénéfice de projets d'infrastructures 
et industriels des régions et pays en re
tard de développement, l'instrument le 
plus approprié pour opérer cet effort 
de redistribution. 

N e représentant qu'à peine 1 % du 
produitnational brut cumulé des douze 
États membres, le budget devra néces
sairement s'accroître pour répondre 
aux besoins supplémentaires qui naî
tront d'un transfert des nouvelles politi
ques du niveau national au niveau 
communautaire. A ce transfert pourrai* 
correspondre une participation expli
cite du Parlement européen en tant que 
coautorité budgétaire, dans la défini
tion des recettes. Le citoyen européen, 
en tant que contribuable, participera 
d'autant plus volontiers au devoir de 
solidarité qui le lie à toutes les popula
tions de la Communauté qu'il pourra 
en mesurer les enjeux à la faveur du dé
bat démocratique. 



Parmi ces enjeux figure en bonne place 
l'avenir de la politique agricole com
mune (PAC), qui, bien qu'elle soit la 
plus ancienne et la plus intégrée des 
politiques communes, est aujourd'hui 
sur la sellette. 

Certains lui reprochent son coût 
(31 milliardsd'écusen 1991 surun bud
get total de 55 milliards) et ses disfonc
tionnements: création d'excédents, 
protectionnisme, coût élevé des orga
nisations de marché, exploitation abu
sive de la nature, etc. 

L'article 39 du traité de Rome avait fixé 
à la PAC des objectifs qui ont été large
ment atteints: assurer un niveau de vie 
équitable à la population agricole, sta
biliser les marchés, assurer des prix rai
sonnables aux consommateurs, mo
derniser les structures agricoles. Les 
principes d'unité de marché, de préfé
rence communautaire et de solidarité 
financière ont correctement fonctionné 
dans le cadre d'une agriculture défici
taire. La sécurité des approvisionne
ments a été assurée pour les consom
mateurs, qui ont pu bénéficier de prix 

stables, à l'écart des fluctuations errati
ques du marché mondial. L'exode rural 
et la modernisation de la profession 
agricole ont permis de faire passer de 
20 % à moins de 8 % dans la CEE le 
taux de la population agricole dans la 
population active et de créer un sec
teur de production compétitif. 

Victime de son succès, la politique 
agricole doit aujourd'hui redéfinir ses 
méthodes pour limiter une croissance 
de production (2 % par an de 1973 à 
1988) qui dépasse largement celle de 
la consommation (0,5 % par an). 
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Les mesures déjà adoptées à la suite du 
livre vert de la Commission, adopté en 
1985, n'ont pas produit tous les effets 
attendus: certains producteurs accrois
sent leur offre pour compenser la ré
duction des prix garantis, se livrant à 
une agriculture intensive aux effets 
écologiques nuisibles. Une agriculture 
duale se développe, creusant l'écart 
entre les entreprises performantes, 
semi-industrielles, consommatrices 
d'énergie et d'engrais, et les exploita
tions modestes, subissant de plein 
fouet les mesures d'assainissement qui 
rendent précaires le maintien de l'acti
vité rurale. 

Le débat de fond sur les orientations de 
la politique agricole de l'an 2000 vient 
de s'ouvrir, sur la voie du «mémoran
dum Mac Sharry», adopté par la Com
mission en février 1991. Sans doute est-
ce le défi interne le plus délicat que la 
Communauté aura à affronter dans les 
années à venir. 

Il met en question le destin de millions 
d'agriculteurs, qui sont autant respon
sables de la qualité des produits ali
mentaires consommés par les Euro
péens que du maintien d'un certain 
type de société rurale fondée sur l'ex
ploitation familiale et de la protection 
d'un paysage séculaire qui fait la ri
chesse de la terre d'Europe. Les as
pects sociaux, humains et écologiques 
de l 'avenirde l'agriculture européenne 
méritent d'être soulignés ici, car ils ap
pellent une réponse qui doit aller au-
delà de paramètres purement écono
miques. 

Demain, une monnaie unique? 

Si les avantages que le citoyen euro
péen esten droit d'attendre de la réali
sation du marché intérieur sont assez 
convaincants, ils seraient décrits de fa
çon incomplète si l'on n'y ajoutait tous 
les bénéfices que devrait apporter la 
mise en oeuvre de l'ambitieux projet 
d'union économique et monétaire. 
Marché intérieur et union monétaire 
participent à la même démarche. La 
coexistence à l'intérieur d'un espace 
sans frontières intérieures de douze 
monnaies autonomes ne serait compa
tible avec le maintien des libertés de 
circulation que si le taux de change en
tre ces monnaies était maintenu à des 
parités fixes. Le retour à des taux de 
change fluctuants, ouvrant la voie à 
des dévaluations compétitives, aurait 
pour effet de recloisonner les marchés 
sur la base de zones monétaires dis
tinctes. 

L'union monétaire, qui suppose à la fois 
la mise en circulation d'une monnaie 
unique, un seul marché des capitaux, 
un pool commur de réserves de chan
ge et, in fine, la conduite d'une politi
que économique et monétaire commu
ne, n'est pas seulement la condition du 
fonctionnement optimal du marché in
térieur. Elle est source de profits écono
miques et politiques, si bien qu'une 
Union européenne sans monnaie uni
que serait tronquée et impuissante. 

Qu'on en juge: la suppression des 
coûts de transaction liés aux opéra
tions de change entre les différentes 
monnaies existantes, la fin des opéra
tions spéculatives, la meilleure trans
parence des prix qui permet l'accrois
sement de la concurrence et, enfin, les 
avantages du rôle de la monnaie uni
que comme monnaie internationale 
généreraient un bénéfice global éva
lué à 1 % de croissance de PNB des 
Douze, soit plus de 50 milliards d'écus, 
autant que l'actuel budget de la CEE. 



Le profit politique serait, par ailleurs, 
déterminant pour la réalisation de 
l 'Union, puisque la gestion d'une mon
naie unique par une Banque centrale 
commune aurait des incidences direc
tes sur la politique économique et bud
gétaire des États membres et rendrait 
graduellement à la fois légitime et in
dispensable la mise en place d'un pou
voir politique commun. Parce qu'i l tou
che au cœur des souverainetés, le 
débat sur l'union économique et mo
nétaire (UEM) se situe au plus haut 

niveau de la responsabilité politique. 
Le Conseil européen de Rome, en octo
bre 1990, a donné à la conférence 
intergouvemementale, qui s'est ouver
te le 14 décembre, le mandat d'ex
plorer toutes les voies proposées par le 
plan en trois étapes rédigé par le 
comité Delors. 

Avant l'an 2000, la 
Communauté devrait 
avoir une monnaie 
unique, l'écu. 



22 

Quel degré d'autonomie donner à la 
Banque centrale? 

Quel degré de convergence atteindre 
entre les politiques économiques avant 
de confier des pouvoirs décisionnels à 
l'autorité monétaire commune en terme 
de taux d'intérêt ou de discipline bud
gétaire? Peut-on envisager une inté
gration monétaire différenciée qui tien
drait compte de la diversité des écono
mies nationales sans porter atteinte à 
l'économie communautaire globale? 

Tout indique que, au-delà des résistan
ces que soulève la perspective d'un 
changement si profond dans les prati
ques et la répartition du pouvoir, la 
monnaie unique verra le jour avant la 
fin de ce siècle. Après tout, le projet de 
l 'UEM remonte au sommetde La Haye, 
en décembre 1969, et a été remis en 
question sous la pression des turbulen
ces monétaires internationales (con
vertibilité du dollar, hausse des prix du 
pétrole). Le système monétaire euro
péen fonctionne depuis mars 1979 de 
façon suffisamment efficace pour être, 
aujourd'hui, rejoint par la quasi-totalité 
des monnaies des Etats membres. L'écu 
privé occupe la quatrième position 
mondiale sur le marché des emprunts 
et est utilisé aussi bien à l'extérieur 
qu'au sein même de la Communauté. 
Sa stabilité, qui résulte de sa composi
tion en tant que panier de monnaies, 
en fait un instrument attrayant pour les 
entreprises qui l'emploient pour écono
miser leurs coûts de change. 

Bientôt, le citoyen européen pourra uti
liser l'écu comme moyen de paiement 
sous la forme de billets et de pièces (il 
existe déjà des chèques de voyage et 
des eurochèques libellés en écus). 

Plus qu'un système concrétisant la forte 
interpénétration des marchés euro
péens au sein d'un marché unique et 
l'effort de convergence et de solidarité 
entre les économies des États mem
bres, l'écu sera demain l'une des deux 
ou trois grandes monnaies mondiales, 
qui manifestera l'unité et la puissance 
de l'Europe. 



Des politiques de progrès 

Si l'on ne peut pas «tomber amoureux 
d'un faux de croissance» ou d'un 
grand marché, selon l'expression de 
Jacques Delors, chacun est capable 
d'évaluer et de ressentir ce que peu
vent lui apporter de positif dans sa vie 
quotidienne les politiques concrètes 
menées au niveau communautaire. 

Les institutions de la CEE ont considéra
blement élargi leur champ d'activité 
depuis le début des années 80 . La 
dimension européenne touche main
tenant le cadre de vie du citoyen, en 
s'attaquant aux défis concrets de la so
ciété: la protection de l'environnement, 
la santé, les droits du consommateur, la 
concurrence et la sécurité dans les 
transports, l 'éducation, l 'accèsà la cul
ture. Cette irruption de l'Europe est-elle 
nécessaire, est-elle même légitime, 
alors que chacun de nos États membres 
est régi par un système démocratique 
apte à faire correspondre les réponses 
des pouvoirs publics nationaux ou lo
caux aux attentes et aux besoins expri
més par les citoyens? 

La réponse s'est imposée d'elle-même: 
la dimension de certains problèmes 
dépasse les frontières et appelle des ri
postes concertées, qui, pour la plupart 
d'entre elles, trouvent dans le cadre 
communautaire le niveau d'efficacité 
réglementaire et la masse des moyens 
financiers adéquats. On constatera 
même que les réponses de la Commu
nauté ont été, dans beaucoup de cas, 
sources de progrès et de stimulation et 
qu'elles offrentdes potentialités qui de
vront être enco'e plus largement ex
ploitées. 

L'environnement, 
une politique phare 

Sans doute est-ce dans le domaine de 
l'environnement que l'interaction entre 
l'opinion et les institutions a été la plus 
spectaculaire. La prise de conscience 
du grand public dans les pays du nord 
de l'Europe, notamment en République 
fédérale d'Allemagne quand celle-ci a 
découvert les ravages des pluies aci
des sur les forêts de conifères, a déter
miné la mise en œuvre, par les autorités 
nationales, puis européennes, d'une 
action vigoureuse pour réduire la pol
lution de l'air. Les catastrophes de 
Seveso, de Tchernobyl, de Bhopal, 
dont les ¡mages relayées par la télévi
sion ont pénétré dans chaque foyer, 
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La pollution ne connaît 
pas de frontières: la lutte 
pour la sauvegarde de 
l'environnement est donc 
aussi une tâche 
communautaire. 



ont apporté la conviction qu'une 
menace équivalente pèse sur chacun 
et que le monde deviendrait invivable 
si des réponses collectives n'étaient 
pas apportées pour le protéger. La 
montée des forces écologistes, dans 
les parlements nationaux et au Parle
ment européen, et la généralisation du 
discours «vert» au sein de la plupart 
des forces politiques firent de la protec
tion de l'environnement à l'échelle 
européenne une priorité qui gagne 
aujourd'hui les douze pays de la Com
munauté. 

L'Europe présente une grande variété 
de climats, de sols, de paysages. On y 
compte plus de 6 000 espèces végé
tales, environ 100 000 espèces inver
tébrées et presque 600 variétés 
d'oiseaux. Des zones fortement indus
trialisées voisinent avec des régions 
encore sauvages où subsistent une 
faune et une flore menacées. Ce qui 
constitue le patrimoine naturel des Eu
ropéens leur apparaît aujourd'hui le 
bien le plus précieux: est-il encore 
temps de le sauvegarder; les impératifs 
de croissance et de développement 
économiques sont-ils compatibles 
avec celui de la protection de la 
nature? 

Dès 1973, à l'instigation du sommetde 
Paris de 1972, la Commission avait 
présenté un premier programme d'ac
tion: celui-ci s'est avant tout efforcé 
d'harmoniser les différentes législa
tions nationales adoptées en matière 
d'environnement, notamment pour 
éviter que le marché commun ne soit 
affecté par des distorsions de concur
rence. Il ne fallait pas, en particulier, 
que certains pays plus «écologistes» 
prennent des initiatives unilatérales 
que leurs partenaires puissent interpré
ter comme des obstacles aux échan
ges. Mais la vocation environnementa-
liste de la Communauté s'est claire
ment affichée lors de la rédaction de 
l'Acte unique, adopté en 1986. Ainsi la 
volonté d'utiliser la dimension euro

péenne pour faire progresser une des 
politiques affectant le plus directement 
le citoyen communautaire est-elle ex
plicitée dans l'article 100 A, qui prévoit 
dans son paragraphe 3: «La Commis
sion, dans ses propositions en matière 
de santé, de sécurité, de protection de 
l'environnement et de protection des 
consommateurs, prend pour base un 
niveau de protection élevé.» Cet impé
ratif qualitatif garantit que l'action 
commune ne s'opérera pas sur le plus 
petit dénominateur commun aux États 
membres, mais qu'au contraire elle 
contraindra les gouvernements dont les 
législations en la matière sont peu 
avancées à s'aligner sur les normes les 
plus exigentes, quel qu'en soit le coût. 

L'article 130 R, paragraphe 2, de l'Acte 
unique intègre dans le traité les fonde
ments de la philosophie communau
taire selon laquelle: «L'action de la 
Communauté en matière d'environne
ment est fondée sur les principes de 
l'action préventive, de la correction, 
par priorité à la source, des atteintes à 
l'environnement et du pollueur-payeur. 
Les exigences en matière de protection 
de l'environnement sont une compo
sante des autres politiques de la Com
munauté.» 



Assorti du recours au vote à la majorité 
qualifiée au sein du Conseil de minis
tres, qui permet d'éviter qu'un ou que 
deux États puissent bloquer une déci
sion acceptée par la plupart des autres 
États membres, cet article donne aux 
institutions de puissants moyens d'ac
tion. L'arsenal législatif par voie de di
rectives n'est efficace que si celles-ci 
sont non seulement transcrites dans les 
législations nationales, selon les mo
dalités et les délais fixés par chaque di
rective, mais si les mesures concrètes 
sont effectivement appliquées sur le 
terrain. Le contrôle de la bonne appli
cation des normes communautaires est 
loin d'être exercé avec des moyens suf
fisants. La Commission pourra s'ap
puyer sur l'Agence européenne de 
l'environnement, dont la création a été 
décidée le 7 mai 1990 et qui attend, 
pour commencer ses travaux, que les 

gouvernements s'entendent sur le lieu 
du siège. Les associations de défense 
de l'environnement, les organisations 
non gouvernementales, les citoyens 
européens à titre collectif ou indivi
duel, les parlementaires européens ont 
un rôle à jouer dans l'exercice de ce 
contrôle. Ils peuvent servir de relais en
tre les États membres et la Commission 
qui est responsable du respect de la lé
gislation communautaire. 



La directive communautaire concer
nant l'évaluation des incidences sur 
l'environnement, entrée en vigueur le 
3 juillet 1988, intègre la prise de cons
cience écologique dans un grand 
nombre de secteurs économiques: 
l'agriculture, l'énergie, les transports, le 
tourisme, le développement régional. 
Désormais, au niveau national comme 
au niveau communautaire, certains 
projets, tels que les raffineries de pé
trole, les centrales thermiques, les ins
tallations chimiques ou la construction 
d'autoroutes, doivent prévoir les inci
dences sur le milieu naturel, la flore, le 
sol, l'eau, le climat, le patrimoine cultu
rel, etc. 

Le renforcement des normes et la légis
lation protégeant l'environnement ne 
présentent pas qu'un aspect contrai
gnant: la Communauté a également 
dégagé certains moyens financiers 
susceptibles d'encourager des projets 
ou d'aider les acteurs économiques à 
se conformer à la réglementation com
munautaire. Environ 1,2 milliard d'écus 
ont été affectés, pour la période 
1989-1993, à des projets en faveur de 
l'environnement dans des régions peu 
développées. Plus précisément, la 
Commission a dégagé un crédit de 
500 millions d'écus pour le programme 
spécifique Envireg, destiné à lutter con
tre la pollution dans les zones côtières 
de la Méditerranée. 

Les résultats de cette politique sont-ils 
déjà perceptibles? La Communauté 
s'est en priorité attachée à préserver 
les éléments vitaux du cadre de vie hu
main: l'air, l'eau, l'atmosphère, la flore 
et la faune, le silence, etc. Les accords 
de 1985 et de 1989, conclus entre les 
Douze et portant respectivement sur 
l 'obligation de commercialiser l'es
sence sans plomb et la réduction des 
rejets des gaz d'échappement, mon
trent à l'évidence que, avec l'appui du 
Parlement européen et sous l'impulsion 
de la Commission, des normes commu
nes contre la pollution atmosphérique 
ont été retenues au niveau communau
taire. De même, l'action communau
taire impose aux États membres de 
n'agréer la construction de nouvelles 
installations industrielles que si celles-
ci se conforment à l'objectif de réduire 
de 60 %, d'ici à l'année 2003, les 
émissions d'anhydride sulfureux. 
Adhérant en tant que telle au protocole 
de Montréal sur les réductions des 
chlorofluorocarbones (CFC), qui con
tribuent à la raréfaction de la couche 
d'ozone, la Communauté s'est elle-
même engagée, en mars 1989, à inter
dire la plupart des CFC avant la fin du 
siècle. Plus de vingt-cinq directives ont 
été arrêtées depuis le début des an
nées 70 concevan t l'eau douce et 
l'eau de mer. La plus récente, adoptée 
par le Conseil de ministres le 18 mars 
1991, rend obligatoire le traitement des 
eaux urbaines usées: toutes les villes 
devront se doter de stations d'épura
tion, ce qui devrait bénéficier à une po
pulation urbaine comprise entre 160 et 
200 millions d'habitants. 

La politique commune en matière de 
surveillance des produits chimiques, 
celle concernant la diminution des ni
veaux sonores de véhicules (avions, 
tracteurs, tondeuses, etc.), ou la ges
tion des déchets (2 milliards de tonnes 
de déchets produits annuellement 
dans la Communauté) et le transport 
des substances dangereuses ou en
core la directive de 1979 sur la conser-



vation des oiseaux sauvages complè
tent, de façon non exhaustive, le pano
rama des actions menées par la Com
munauté. L'harmonisation des régle
mentations selon les standards les plus 
élevés et la vigilance exercée par le 
citoyen sur la bonne application des 
nouvelles normes s'imposent d'autant 
plus que la prochaine disparition des 
frontières intracommunautaires réduira 
le nombre des contrôles par les auto
rités nationales. 

En chaque citoyen, 
un consommateur 

340 millions de citoyens européens, 
soit 340 millions de consommateurs qui 
disposeront, à partir de 1993, de la 
plus vaste gamme de choix de produits 
et de services existant au monde: la 
perspective serait vertigineuse si elle 
n'était pas en "ait déjà largement at
teinte. La libre circulation des produits 
et de la plupart des prestations de ser
vices est effective depuis l'achèvement 
du marché commun en 1968. Le con
sommateur est-il dès lors assez proté
gé, informé, organisé? La Communauté 
a mis en place une réglementation qui 
s'efforce de concilier le principe de li
berté des échanges avec celui de la 
santé et de la sécurité du consom
mateur. 

La prolifération des réglementations et 
des normes nationales divergentes, 

affectant chaque produit, aurait com
partimenté le marché, en contradiction 
flagrante avec le traité. Aussi, la juris
prudence de la Cour de justice, cons
tante depuis l'arrêt «Cassis de Dijon» 
de 1979, pose comme principe de 
base que tout produit légalement fa
briqué et commercialisé dans ur pays 
de la Communauté doit être admis sur 
le marché des autres États membres. En 
conséquence, depuis 1984, tout nou
veau projet de réglementation ou de 
normes nationales doit être notifié 
avant son adopt ion à la Commission, 
qui en informe les autres États mem
bres. Ces normes doivent correspon
dre aux exigences essentielles de 
santé et de sécurité qui sont définies, 
de façon générale, par voie de 
directives. 

La plupart des produits de consomma
tion soumis à réglementation font au
jourd'hui l'objet de directives d'harmo
nisation: présentation et étiquetage 
des produits alimentaires (ingrédients, 
date de durabilità, quantité, colorants, 
conservateurs, etc.), produits cosméti
ques, substances dangereuses, pro
duits pharmaceutiques, jouets. 
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340 millions de consom
mateurs-, la suroffre 
nécessite des mesures de 
protection. 
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Les intérêts économiques et juridiques 
des consommateurs doivent être uni
formément protégés d'un bouta l'autre 
de la Communauté contre les prati
ques déloyales ou légères des fournis
seurs. Un «socle européen» de garan
ties a déjà été adopté, portant sur la 
publicité trompeuse, le démarchage à 
domicile, la responsabilité du fabricant 
en cas de dommage provoqué par un 
produit défectueux, le crédit à la con
sommation, les voyages à forfait. Il est 
essentiel que le consommateur puisse 
faire valoir ses droits devant la justice et 
ait accès au plus grand nombre d'infor
mations, notamment comparatives, 
précédant ses décisions d'achat. 

Le plan d'action triennal (1990-1993), 
adopté par la Commission en mars 
1990, s'efforce d'approfondir le statut 
du consommateur européen. Il s'agit 
de favoriser l'émergence d'un nou
veau comportement, plus exigeant, 
plus responsable, sans lequel l'appli
cation d'une réglementation, aussi mi
nutieuse soit-elle, serait sans effet. Les 
populations des régions les moins 
prospères de la Communauté ont à 
faire l'apprentissage de ces pratiques 
déjà largement ancrées dans les cultu
res anglo-saxonnes. Les organisations 
de consommateurs, les publications 
comparatives constituent un véritable 
pouvoir, qui s'avère indispensable au 
fonctionnement le plus harmonieux et à 
la transparence du grand marché de 
1993. 

Les Européens dans la course 
technologique 

Les pays européens qui ont bâti leur 
prospérité et leur influence mondiale 
surla maîtrise des techniques et l'esprit 
d'innovation sont-ils menacés de subir 
la marginalisation qui frappe les gran
des civilisations qui n'ont pas su 
s'adapter aux défis de leur époque? 
Face aux États-Unis et au Japon, dont 
les immenses ressources financières et 
l'unité du marché intérieur font de re
doutables concurrents technologiques 
et industriels, l'Europe risque de s'effa
cer lentement et d'être reléguée au 
rang de sous-traitant. Seul un effort de 
recherche et de développement entre
pris en commun permettrait de mobili
ser le considérable gisement de ma
tière grise dont disposent les milliers de 
laboratoires, de centres de recherche 
et d'universités en Europe et qui pour
suivent malheure jsement trop souvent 
leurs travaux en ordre dispersé. Le ni
veau de vie et l'emploi des Européens 
ainsi que la place de l'Europe dans le 
monde seront affectés, à terme, par la 
réponse qui sera donnée dansjes an
nées à venir aux défis de la science et 
de la technologie. 

La Communauté européenne a, dès 
son origine, évalué à sa juste mesure 
l'effet mobilisateur et la valeur en ferme 
d'investissement pour le futur de la re
cherche menée en commun. Aux côtés 
de la CEE a été lancée, en 1958, l'Eu
ratom, consacrée à l'exploitation en 
commun de l'énergie atomique à 
usage civil. La Communauté dispose 
de son propre centre de recherche, le 
Centre commun de recherche (CCR), 
composé de neuf instituts répartis sur 
quatre sites: Ispra (Italie), Karlsruhe 
(Allemagne), Petten (Pays-Bas) et 
Geel (Belgique). Mais l'accélération 
de la course à l'innovation a rendu né
cessaire d'aller au-delà et de susciter 
le plus grand brassage possible de 
scientifiques, en décloisonnant les re
cherches, en en multipliant les applica-



Les budgets des programmes par grands domaines 

Domaines 

Technologies de l'information et des 
communications (ESPRIT, RACE, DRIVE, 
DELTA, AIM) 

Technologies industrielles et matériaux 
(BRITE, Euram, BCR) 

Environnement 

Sciences et technologies du vivant 
(Bridge, Eclair, Flair) 

Énergie (JOULE, JET) 

Capital humain et mobilité 

Total 

En millions 
d'écus 

2 221 

888 

518 

741 

814 

518 

5 700 

Part du budget 
en % 

38,9 

15,6 

9,1 

13 

14,3 

9,1 

100 

; 
tions industrielles, en surmontant les ri
gidités administratives et les blocages 
financiers. 
L'action communautaire s'est voulue 
complémentaire des actions nationa
les: elle favorise les projets regroupant 
plusieurs laboratoires de plusieurs Etats 
membres. Elle stimule des efforts menés 
aussi bien dans le domaine de la re
cherche pure, comme la fusion thermo
nucléaire contrôlée, source d'énergie 
potentiellement inépuisable pour le 
XXIe siècle (programme JET, Joint Eu
ropean Torus), que dans les industries 
les plus stratégiques menacées sur le 
plan industriel, comme l'électronique 
et l'informatique. 

Le programme-cadre de recherche 
adopté pour la période 1990-1994 
permet à la Commission, qui dispose à 
cet effet d'une enveloppe de 5,7 mil
liards d'écus, de financer un ensemble 
très varié de programmes, mettanteux-
mêmes en rapport des dizaines de mil
liers de chercheurs dans toute la Com
munauté. 

Que l'on mesure les enjeux pour la 
Communauté de l'affrontement gigan
tesque qu'elle s'apprête à livrer dans le 

domaine de l'industrie électronique: si 
l'Europe peut s'appuyer sur des posi
tions solides pour les logiciels, les ser
vices informatiques, l'automatisation 
industrielle, les télécommunications, 
elle est sur la défensive, face à la straté
gie de conquête agressive du Japon, 
pour les équipements périphériques, 
l'informatique, l'électronique grand 
public. La production de la filière en Eu
rope couvre 75 % des besoins, contre 
140 % au Japon. Ce déséquilibre a 
engendré un déficit de la balance des 
paiements, qui s'est élevé à 31 milliards 
de dollars en 1989 pour ce secteur. 

Les Européens sont capables de faire 
fructifier ensemble les ressources intel
lectuelles qu'ils héritent de deux millé
naires de culture, d'esprit de recher
che, d'investissements industriels. La 
dimension et l'organisation commu
nautaire devront leur permettre, dans 
un monde en pleine mutation, de ne 
pas être spectateurs, mais acteurs ce la 
prodigieuse révolution scientifique qui 
s'amorce. 
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«Alors que le sceplicisme 
envahit nos discussions 
politiques et intellectuel
les, que la tentation du 
spectaculaire et le règne 
de l'instantané devien
nent nos maltres, est-il 
encore temps de mobili
ser les consciences et les 
énergies pour un sursaut 
moral et culturel de notre 
Communauté? Nous 
sommes quelques-uns à 
le penser et c'est pour
quoi nous combattons.» 

Jacques Delors, 
Milan, le 6 novembre 
1990 



Les droits communautaires 

Circuler, travailler, séjourner dans la 
Communauté: autant de droits, parmi 
les plus élémentaires, dont chaque ci
toyen devrait pouvoir aujourd'hui bé
néficier sans limitation. Le projet politi
que qui sous-tend le traité de Rome 
peut-il s'accorder d'une situation qui 
verrait les marchandises mieux traitées 
que les hommes? Évidemment non, 
mais la mise en œuvre de l'article 48 du 
traité CEE, qui prévoit le plein exercice 
de ces libertés au profit des individus 
dans le cadre du marché commun, 
soulève tant de difficultés juridiques 
que le passage du principe à la réalité 
a été long et difficile. 

A la veille de l'échéance de 1993, où 
en sommes-nous concrètement? 

30 

Vers la suppression 
des contrôles aux frontières 
intérieures le 1er janvier 1993? 

Les engagements réitérés des institu
tions et des États membres sont sans 
équivoque: «Les frontières physiques 
aux postes de douane, les contrôles 
d' immigration, les passeports et la 
fouille occasionnelle des bagages 
personnels constituent pour le citoyen 
ordinaire la manifestation la plus écla
tante de la division persistante de la 
Communauté qui reste bien éloignée 
de la Communauté plus large et plus 
profonde voulue par les traités origi
naux» (livre blanc de la Commission, 
1985, point 24) . Aussi la décision ins
crite dans l'Acte unique européen de 
supprimer l'ensemble de ces contrôles, 
qui se traduira par la disparition maté
rielle des postes frontières intracommu
nautaires, ne doit-elle souffrir aucune 
exception. 



Se déplacer à l'intérieur 
de la Communauté aussi 
librement que dans son 
propre pays est un droit 
que la Communauté va 
accorder à chacun de 
ses citoyens. 

Si cette mesure de portée symbolique 
va présenter pour le citoyen européen 
d'évidents avantages psychologiques 
et pratiques, elle ne doit pas avoir pour 
effet de réduire la sécurité et la préser
vation de l'ordre public. On comprend 
donc que les contrôles de police aux 
frontières ne peuvent être supprimés 
que si des mesures compensatoires 
sont prises pour empêcher d'offrir toute 
liberté de mouvement aux criminels, 
aux trafiquants de drogue et aux terro
ristes. Il est également nécessaire de 
reporter aux frontières externes de la 
Communauté les contrôles liés aux po
litiques d'immigration, de droit d'asile 
et d'extradition, ce qui suppose à la 
fois l'harmonisation des règles des 
États membres concernant ces domai
nes et la coopération la plus poussée 
entre les services concernés: police, 
justice, immigration. 

Comment garantir ce «droit à la sécuri
té» aux citoyens européens sans tom
ber dans l'obsession sécuritaire qui 
pourrait révéler certaines différences 
de législations ou de traditions natio
nales en matière d'accueil des étran
gers ou bien même de traitement de la 
toxicomanie? 

Puisqu'il fallait à la fois progresserette-
nir compte de tant de sensibilités qui 
touchent au coeur des souverainetés 
nationales, le recours à la méthode 
intergouvemementale a été jugé pré
férable à l'harmonisation communau
taire, bien que la Commission ait an
noncé, dans son livre blanc, une série 
de propositions concernant l'ensemble 
du sujet. Les Douze se sont-ils engagés 
du même pas sur la voie de cet «es
pace de sécurité intérieur», préalable 
à la disparition de tout contrôle in
terne? En signant, le 19 juin 1990, la 
convention d'application de l'accord 
de Schengen, de 1985, les gouverne
ments des États du Benelux, de la 
France et de l'Allemagne, rejoints peu 
après par l'Italie, ont, en fait, constitué 
un groupe pilote qui crée entre les 
signataires les conditions nécessaires 
et suffisantes à la suppression des fron-
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«Il faut savoir que cette 
Communauté à Douze 

ne pourra vraiment 
progresser qu'avec une 
participation consciente 
des citoyens et des insti

tutions dotées d'une plus 
grande légitimité 

démocratique.» 

Jacques Delors, 
Parlement européen, 

le 9 mars 1988 
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tières le 1 e r janvier 1993. Cette con
vention porte sur le franchissement des 
frontières intérieures, qui sera tota
lement libre, et le franchissement des 
frontières extérieures, qui rendra né
cessaire un contrôle d'identité pour 
tous et déterminera le statut des voya
geurs non communautaires (visas de 
courte durée, de longue durée, condi
tions de circulation des étrangers, res
ponsabilité du traitement des deman
des d'asile). Les États signataires orga
nisent leur coopérat ion entre les servi
ces de police, l'entraide judiciaire en 
matière pénale, en matière d'extra
dit ion, et la lutte contre le trafic de 
stupéfiants. 

Par ailleurs, la convention sur l'asile, si
gnée le 14 juin 1990 à Dublin par les 
Douze (sauf le Danemark, qui doit y 
adhérer après avoir résolu certains 
problèmes polit iquesetjuridiques), en

gage chaque signataire à examiner 
toute demande d'asile déposée parun 
ressortissantd'un État tiers à la frontière 
ou sur le territoire des États membres et 
à échanger les données individuali
sées sur toutes les demandes présen
tées. Mais cette convention n'a pas 
pour effet de créer un véritable statut 
du réfugié politique au sein de la Com
munauté, car elle ne prétend pas har
moniser, du moins actuellement, les 
législations nationoles en matière 
d'asile. 



Les accords de Schengen ont l'avan
tage d'exister et de générer, entre six 
États membres, des obligations qui ren
dront possible, à la date du 1 or janvier 
1993, la suppression du contrôle des 
personnes. Il reste à persuader les au
tres États membres de prendre les dis
positions nécessaires pour rejoindre les 
signataires de Schengen. La Commis
sion s'est engagée, à la demande du 
Parlement qui s'inquiète de la multipli
cation des grouoes de travail non com
munautaires (Trevi, Schengen, groupe 
ad hoc «immigration», comité antidro
gue CELAD, etc.), à porter les règles 
de l'accord de Schengen au niveau de 
la Communauté dans le cas où certains 
États membres refuseraientd'adhérerà 
celui-ci. 

L'exercice concret du droit 
au travail dans la Communauté 

La liberté de circuler sans faire l'objet 
de contrôle est la condition première 
de l'existence de l'espace sans frontiè
res. Mais elle serait réduite à un droit 
formel si elle n'était pas accompagnée 
du droit de s'établir, de travailler ou de 
séjourner dans toute la Communauté, 
sans limitation de temps ou condition 
discriminatoire dans l'exercice d'une 
activité professionnelle. 

Les auteurs des traités ont voulu établir, 
le plus tôt possible, un véritable marché 
commun de l'emploi. Les institutions et 
les États sont progressivement parve
nus à surmonter la complexité des me
sures à prendre pour mettre chaque ci
toyen surun pied d'égalité dans l'accès 
au travail, aux prestations sociales, à 
la formation professionnelle qui rend 
indispensable l'harmonisation des lé
gislations nationales respectives en la 
matière. 

Le travail leur salarié, conformément 
aux dispositions du traité et à la juris
prudence de la Cour de justice, a dé
sormais toute possibilité, à qualifica
tion égale, d 'accèderà un emploi dans 
un autre État membre sans se voir op
poser de restrictions liées à sa naf ona-
lité. L'accès à un emploi, même à temps 
partiel, b i donne automatiquement un 
titre de séjour d'une durée de cinq ans 
et renouvelable. Le citoyen eurooéen 
qui exerce une activité professionnelle 
dans la Communauté peut se faire re
joindre par son conjoint et leurs des
cendants, de moins de 21 ans ou à sa 
charge, et ses ascendants. Il bénéficie 
sur le territoire d'accueil des mêmes 
avantages sociaux et fiscaux que ceux 
réservésau travail leur national, confor
mément à l'article 51 du traité CEE: cu
mul, pour l'ouverture et le maintien du 
droit aux prestations, de toutes les pé
riodes prises en considération par les 
différentes législations nationales, 
paiement des prestations tenant 
compte de l'égalité de traitement entre 
nationaux et autres ressortissants com
munautaires (maladies, retraites, 
décès, accidents de travail, allo
cations familiales), prise en compte "du 
temps consacré au service militaire, 
exercice des droits syndicaux, etc. 

Cette égalité est prolongée dans le 
droit de demeurer dans le pays d'ac
cueil pour les travailleurs qui prernent 
leur retraite, droit qui devient perma
nent à certaines conditions. 

La Commission propose que cette ré
glementation largement enrichie par la 
jurisprudence de la Cour, soit formelle
ment inscrite dans les traités, à l'occa
sion de leur prochaine révision, afin 
d'être transformée en un véritable 
corps de droit au profit du citoyen: il 
s'agirait de rendre le regroupement fa
milial plus facile, en supprimant la con
dition de prise en charge, d'alléger les 
délais d'obtention de la carte de séjour 
et d'en augmenter la validité à au 
moins dix ans régulièrement renouve
lables. 
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L'accès de tous aux emplois publics 
dans la Communauté est restreint par 
le traité de Rome (article 48), qui pré
cise que la libre circulation n'est pas 
appl icable aux emplois dans l'adminis
tration publique. Cette limitation, qui 
peut encore se concevoir lorsqu'il 
s'agit d'emplois liés directement «à 
l'exercice de la puissance publique e tà 
la sauvegarde des intérêts généraux 
de l'État» (selon l'expression de la 
Cour de justice, dans son arrêt du 
17 décembre 1980), commela police, 
la magistrature, l'armée ou la diploma
tie, devientarbitrairepourtoute une sé
rie d'autres. Est-il opportun d'interdire 
à un enseignant britannique l'accès à 
un poste de professeur de langues, ou 
de géographie, dans un lycée fran
çais? Une Italienne pourrait-elle être 
empêchée durablement de postuler à 
un concours néerlandais de recrute
ment des postes et des télécommunica
tions? Le déverrouillage des centaines 
de milliers de postes publics réservés 
aux seuls nationaux s'impose pour 
mettre fin à une absurdité aussi bien 
fonctionnelle que politique, quand il 
s'agit de permettre la meilleure al loca
tion des ressources humaines dans tou
te la Communauté. Certains États l 'ad

mettent, qui prennent l'initiative: la 
France a déposé, le 20 mars 1991, un 
projet de loi cutorisant les ressortis
sants communautaires à occuper, dans 
les mêmes conditions que les citoyens 
français, certaines catégories d'em
plois de la fonction publique d'État, 
territoriale et hospitalière. Il reste aux 
autres États, particulièrement ceux 
dont le secteur public est le plus étendu 
(Italie, Belgique, Grèce, Al lemagne), à 
suivre également la recommandation 
du 18 mars 1988 de la Commission, qui 
définit les quatre secteurs d'activités 
publiques prioritaires à ouvrir: les servi
ces de santé, l'enseignement, la re
cherche à des fins civiles et les organis
mes chargés de gérer un service com
mercial (transports publics, distribution 
d'énergie, navigation aérienne et mari
time, postes et télécommunications et 
radio télévision). 

Les Européens qui 
exercent une profession 
libérale doivent pouvoir 

s'installer et travailler 
dans un autre Etat 

membre de la 
Communauté que le leur. 



Les professions libérales et réglemen
tées soulèvent des problèmes supplé
mentaires: le droit d'établissement et la 
prestation de services pour certaines 
d'entre elles sont soumises dans cha
que État à des conditions spécifiques, 
parfois fort différentes d'un pays à l'au
tre selon les traditions et les lois — le 
nombre d'années d'études et les exa
mens sanctionnant la formation d'un 
médecin, d'un architecte, d'un avocat, 
d'un orthophoniste, et de l'ensemble 
des activités réglementées varient à un 
degré tel que l'exercice libre de ces 
professions s'est révélé pratiquement 
impossible d'une frontière à l'autre. 
Protectionnisme, corporatisme, excès 
de bureaucratie? Il ne pouvait, en tout 
état de cause, subsister une Europe à 
deux vitesses, celle des salariés, mob 
le et ouverte, et celle des professions I 
bérales ou des prestataires de serv 
ces, compartimentée et fermée. Aussi, 
dès l'ouverture du marché commun, la 
Commission a-t-elle soumis au Conseil 
de ministres des dizaines de directives 
visant à harmoniser la formation et les 
condition d'accès à certaines activités. 

Ce fastidieux travail de rapprochement 
par la voie législative, souvent bloqué 
par les réticences de tel ou tel État ja
loux de conserver des pratiques par
fois séculaires, a pourtant permis 
d'aboutirà la reconnaissance mutuelle 
des diplômes de médecins, d'infir
miers, de praticiens de l'art dentaire, 
des vétérinaires, des pharmaciens, des 
agents et courtiers d'assurance, des ar
chitectes, des transporteurs de person
nes, etc. Mais il restait tant d'activités 
fermées au droit d'établissement ou à 
la libre prestatior de services, par ab
sence de directive d'harmonisation, 
que les Douze, soucieux de trancher le 
nœud gordien dece secteur excessi ve-
ment réglementé, ont adopté, le 21 dé
cembre 1988, une directive instaurant 
un système de reconnaissance mu
tuelle des diplômes de l'enseignement 
supérieur. Ce texte fondamental, trans
posé dans le droit national de chaque 

État depuis janvier 1991, permet à tout 
ressortissant d'un État membre d'exer
cer une profession réglementée dans 
un autre État que celui où il a acquis ses 
qualifications professionnelles. La di
rective s'applique à toutes les forma
tions universitaires, d'une durée d'au 
moins trois ans, qui ne font pas l'objet 
d'une directive spécifique déjà adop
tée. Elle est fondéesur le principe de la 
confiance mutuelle dans la validité des 
filières d'enseignement et de forma
tion, et elle prévoit dans les cas qui ré
vèlent des différences manifestes dans 
la formation, des mécanismes de com
pensation: soit un stage d'adaptat ion, 
soit une épreuve d'aptitude auquel 
l'Etat d'accueil peut soumettre le mi
grant candidat à l'exercice d'une pro
fession réglementée. 

La reconnaissance mutuelle des diolô-
mes de l'enseignement supérieur est 
une avancée significative de l'Europe 
des citoyens. Elle traduit une présomp
tion d'équivalence dans les formations, 
dans les critères de sélection, er un 
mot, dans le niveau culturel de chacun 
d'un bouta l'autre de la Communauté. 
Ainsi se reconstitue l'Europe du savoir 
et du savoir-faire, qui trouvera sa pleine 
dimension quand les formations, aussi 
bien professionnelles qu'universitaires, 
seront le fruit d'échange entre écoles et 
facultés et seront acquises au te rme 
d'études menées d'un pays à l'autre en 
bénéficiant d'équivalences. 
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«Il n'y a pas de pragma
tisme efficace qui ne soit 
mû par une vision. Il n'y 

a de force que spirituelle 
pour déplacer les mon

tagnes que constituent 
les multiples obstacles à 

l'union des Européens. 
C'est alors, et alors 

seulement, que les forces 
sont décuplées, les 
difficultés aplanies 

par une sorte 
de volonté supérieure.» 

Jacques Delors, 
discours à 

l'Institut de France, 
le 4 février 1989 

Vers l'extension à tous 
du droit de séjour 

Aussi justifiée, du point de vue des inté
ressés, que soit la réglementation de 
certaines activités qui sont placées 
sous la sauvegarde des pouvoirs pu
blics parce qu'elles ont une influence 
sur la sécurité, la santé et la protection 
des intérêts de tous, l'avenir est à la 
confiance mutuelle entre Européens. 
Ce principe, sans lequel toute Europe 
des citoyens serait vidée de sa subs
tance, doit également être valable 
pour toutes les catégories qui ne sont ni 
salariées, ni rattachées par un lien fa
milial à un travailleur, ni réglementées. 
L'étudiant, le retraité, le chômeur, bref, 
tous ceux qui ne bénéficient pas d'une 
disposition spécifique, seront-ils exclus 
du droit de séjourner librement dans la 
Communauté? 

En dépit de fortes réticences des États 
membres, ceux-ci ont finalement 
adopté, le 28 juin 1990, trois directives 
proposées par la Commission, distin
guant les catégories jusqu'à présent 
exclues du droit de séjour: 

— les étudiants, qui se verront délivrer 
par l'État d'accueil une carte de séjour 
valable le temps de durée réelle defor
mation, et renouvelable annuellement 
le cas échéant. Ce droit de séjour, 
étendu au conjoint et aux enfants à 
charge, est toutefois lié à l'assurance 
que l'étudiant ne sera pas, pendant la 
durée de son séjour, une charge pour 
l'assistance sociale des États d'accueil; 

— les travail leurs ayant cessé leur ac
tivité professionnelle, salariés ou non 
salariés, et qui bénéficient d 'une pen
sion et d'une assurance maladie ou de 
ressources suffisantes leur permettant 
de ne pas devenir, pendant leur séjour, 
une charge pour l'État membre où ils 
s'installent; 

— les inactifs, à condition qu'ils dispo
sent pour eux-mêmes et pour les mem
bres de leur famille d'une assurance 
maladie et de ressources suffisantes. 

Les permis de séjour accordés dans ces 
conditions seront de cinq ans renouve
lables. 

Ces trois nouvelles directives qui don
nent, en principe, à tous les citoyens le 
droit de séjourner dans la Communau
té sont-elles encore grevées de condi
tions trop exigeantes en regard du droit 
élémentaire de s'établir dans le pays 
de son choix que devrait ouvrir la ci
toyenneté communautaire? Les États 
membres ont cherché à limiter les ris
ques de déplacements massifs de po
pulation que pourraient susciter les 
écarts encore sensibles des législa
tions sociales: certains pays sont plus 
proches de l'État providence que d'au
tres, où la responsabilité individuelle 
fait porter sur la personne, plutôt que 
sur la collectivité, le poids de sa prise 
en charge médicale ou alimentaire. 
L'essentiel, dans le court terme, est de 
mettre un terme aux tracasseries par
fois insupportables des services de po
lice de tel ou tel État membre, qui, en 
appl iquant rigoureusement une légis
lation inadaptée à la réalité commu
nautaire et très différente d'un pays à 
l'autre, peuvent faire d'un citoyen euro
péen un citoyen de seconde catégorie. 
Mais l'objectif qui s'attache à la réali
sation d'une véritable Europe des ci
toyens passe par la généralisation in
conditionnelle du droit de circuler, de 
travailler et de séjourner pour tous les 
ressortissants communautaires. 



L'Europe du quotidien 

Vivre l'Europe au quotidien, qu'est-ce 
que cela signifie pour l'homme de la 
rue? Les ambitions du traité de Rome 
sont sans ambiguïté: le marché com
mun a pour objet le «relèvement accé
léré du niveau de vie» (article 2 du 
préambule). Le résultat est d'ores et 
déjà atteint au-delà des prévisions les 
plus optimistes. La plus grande période 
d'expansion jamais connue dont a bé
néficié le monde industrialisé, conju
guée aux progrès de la technologie, à 
une meilleure répartition des richesses 
et à l'ouverture des frontières, a fait de 
l'Europe une des régions du globe les 
plus prospères. 

Pourtant, subsistent des zones de pau
vreté, des catégories laissées pour 
compte, et le taux de chômage moyen 
frôle la barre ces 10 % de la popula
tion active depuis plusieurs années. 

Lad imension soci ak 
Une politique sociale volontariste tente 
de corriger les déséquilibres les plus 
flagrants. Le Fonds social européen 
(FSE) a été mis en place en 1961 pour 
promouvoir les facilités d'emploi et la 
mobilité professionnelle et géographi
que des travailleurs. Il élargit la sphère 
d'intervention de la CECA, qui a été 
largement mise à contribution dans les 
années 60 quand il s'est agi de recon
vertirles milliers de mineurs touchés par 
la fermeture des bassins charbonniers 
(1 million d'emplois perdus, soit 62 % 
des effectifs). De 1954 à 1988, l'aide 
communautaire a permis avec des 
sommes cumulées de 3 milliards d'écus 
la mise à la retraite anticipée de dizai
nes de milliers de mineurs et la création 
de 180 000 nouveaux emplois. La soli
darité de la Communauté s'est égale

ment appliquée aux secteurs de l'acier, 
du textile et de la construction navale, 
victimes d'une restructuration brutale 
d'industries touchées par des concur
rents mondiaux à bas salaire et par la 
surproduction. 

Le Fonds social européen, réformé en 
1990, concentre son action au profit 
des chômeurs de longue durée et sur la 
formation des jeunes chômeurs. 
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A travail égal, salaire 
égal. La Communauté 
abolit les discriminations 
entre hommes et femmes. 

La charte sociale définit 
les droits dont devra 
bénéficier le monde 
du travail. 



Droits sociaux fondamentaux des travailleurs 
(d'après la charte communautaire du 9 décembre 1989) 

Libre circulation Tout travailleur de la Communauté européenne a le droit à la 
libre circulation surtout le territoire de la Communauté, sous 
réserve des limitations justifiées pardes raisons d'ordre public, 
de sécurité publique et de santé publique. 

Le droit à la libre circulation permet à tout travailleur d'exercer 
toute profession et tout métier dans la Communauté; il impli
que le bénéfice de l'égalité de traitement avec les ressortis
sants du pays d'accueil en ce qui concerne l'accès à l 'emploi, 
les conditions de travail et la protection sociale. 

Emploi Toute personne a droit à la liberté du choix et de l'exercice 
et rémunérat ion d 'une profession selon les dispositions régissant chaque 

profession. 

Tout emploi doi t être justement rémunéré. 

Toute personne doit pouvoir bénéficier gratuitement des servi
ces publics de placement. 

Amél io ra t ion La réalisation du marché intérieur doit conduire à une amélio-
des condit ions ration des conditions de vie et de travail dans la Communauté 
de vie européenne; là où cela est nécessaire, certains aspects de la 
et de travai l réglementation du travail, tels que les procédures de licencie

ment collectif ou celles concernant les faillites, doivent être 
développés. 

Tout travailleur de la Communauté européenne a droit au 
repos hebdomadaire et à un congé annuel payé. 

Les conditions de travail de tout salarié de la Communauté eu
ropéenne doivent être précisées, soit dans l a b i , soit dans une 
convention collective, soit dans un contrat de travail selon des 
modalités propres à chaque pays. 

Protection sociale Tout travailleur de la Communauté européenne a droit à une 
protection sociale adéquate ainsi qu 'à des niveaux de presta
tions de sécurité sociale suffisants, quel que soit son statut et 
quelle que soit la taille de l'entreprise dans laquelle il travaille, 
selon les modalités propres à chaque pays. Les personnes ex
clues du marché du travail, soit qu'elles n'aient pu y avoir ac
cès, soit qu'elles n'aient pu s'y réinsérer, et qui sont dépour
vues de moyens de subsistance doivent pouvoir bénéficier de 
prestations et de ressources suffisantes adaptées à leur situa
tion personnelle. 

Liberté d'association Les employeurs et les travailleurs de la Communauté euro-
et négociat ion péenne ont le droit de s'associer librement en vue de consti-
collective tuer des organisations professionnelles ou syndicales pour la 

défense de leurs intérêts économiques et sociaux. Les em
ployeurs et les organisations d'employeurs, d 'une part, et les 
travailleurs et les organisations de travailleurs, d'autre part, 
ont le droit de négocier et de conclure des conventions collec
tives, dans les conditions prévues par les législations et les 
pratiques nationales en vigueur. Le droit de recourir, en cas de 
conflits d'intérêts, à des actions collectives inclut le droit de 
grève, sous réserve des obligations spécifiées dans les 
conventions collectives. 



Formation 
professionnelle 

Egalité de traitement 
entre les hommes 
et les femmes 

Informat ion, 
consultation 
et part ic ipat ion 
des travail leurs 

Protection de la santé 
et de la sécurité dans 
le milieu de travai l 

Protection 
des enfants 
et des adolescents 

Personnes âgées 

Per hand icapees 

Tout travailleur de la Communauté européenne doit pouvoir 
avoir accès à la formation professionnelle et en bénéficier tout 
au long de sa vie active. 

L'égalité de traitement entre les hommes et les femmes doit 
être assurée. L'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes doit être développée. 

L'information, la consultation et la participation des travail
leurs doivent être développées, selon des modalités adéqua
tes et en tenant compte des pratiques en vigueur dans les Etats 
membres. Cela vaut notamment dans des entreprises ou des 
groupes comportant des établissements ou des entreprises si
tuées dans plusieurs États membres de la Communauté euro
péenne. 

Tout travailleur doit bénéficier dans son milieu de travail de 
conditions satisfaisantes de protection de la santé et de sécu
rité. Les dispositions relatives à la mise en oeuvre du marché 
intérieur doivent contribuer à cet objectif. 

L'âge minimal auquel les jeunes peuvent entrer dans la vie 
professionnelle — hormis quelques exceptions limitées à cer
tains travaux légers — ne peut pas être inférieur à l 'âge auquel 
prend fin la scolarité obligatoire, et en aucun cas à 15 ans. 

Tout jeune exerçant un emploi doit percevoir une rémunération 
équitable conformément aux pratiques nationales. La durée 
de travail des travailleurs de moins de 18 ans doit être limitée 
— sans toutefois que cette limitation puisse être contournée 
par le recours à des heures supplémentaires — et le travail de 
nuit interdit, exception faite pour certains emplois déterminés 
par les législations ou les réglementations nationales. 

Les jeunes doivent pouvoir bénéficier, à la fin de la scolarité 
obligatoire, d'une formation professionnelle initiale d 'une du
rée suffisante. Pour les jeunes travailleurs, une telle formation 
doit avoir lieu pendant le temps de travail. 

Tout travailleur de la Communauté européenne doit pouvoir 
bénéficier, au moment de la retraite, de ressources lui assurant 
un niveau de vie décent; toute personne ayant atteint l 'âge de 
la retraite, mais qui se verrait exclue du droit à la pension et 
qui n'aurait pas d'autres moyens de subsistance, doit pouvoir 
bénéficier d 'un revenu minimal, d'une assistance sociale et 
médicale adaptée à ses besoins spécifiques. 

Toute personne handicapée, quelles que soient l'origine et la 
nature de son handicap, doit pouvoir bénéficier de mesures 
additionnelles concrètes visant à favoriser son intégration 
professionnelle et sociale. 



L'Europe des citoyens 
doit aussi être celle du 
coeur.· s'écouler les uns 

les autres pour bien 
vivre ensemble. 
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L'aide financière n'est pas le seul instru
ment concrétisant la vocation sociale 
de la Communauté. Il ne suffirait pas en 
lui-même à remédier à l'ensemble des 
situations nées de la crise ou victimes 
des retards de développement. Les 
effets dynamiques de la croissance, at
tendus aussi bien des politiques 
menées au niveau national que de la 
dimension communautaire, doivent en 
priorité favoriser le progrès social. 
Mais celui-ci est accompagné, sinon 
stimulé, par une législation garantis
sant au niveau des Douze un «socle» 
de droits minimaux. Cet espace social 
est à la fois constitué de règles inscrites 
dans le traité, comme l'égalité de rému
nération à travail égal entre hommes et 
femmes, et issu de directives récentes 
portant sur la protection des travailleurs 
(hygiène et sécurité sur les lieux de tra
vail) et la reconnaissance des normes 
de sécurité essentielle (directives 
«machines»). 

En adoptant en décembre 1989, à 
Strasbourg, la charte européenne des 
droits sociaux fondamentaux, le Con
seil européen (sauf la Grande-
Bretagne) définit les droits dont devrait 
bénéficier, dans toute la Communauté, 

le monde du travail: libre circulation, 
juste rémunération, amélioration des 
conditions de travail, protection socia
le, associations et négociations collec
tives, formation professionnelle, égali
té de traitement entre hommes et fem
mes, information, consultation et parti
cipation des travailleurs, protection de 
la santé et de la sécurité sur le lieu de 
travail, protection des enfants, des per
sonnes âgées et des handicapés. 



La jeunesse en Europe 

Disponible aux.grandes entreprises, 
ouverte, mobile, anxieuse de vivre au 
rythme de son siècle, la jeunesse de
vrait être la première à bénéficier de la 
dynamique européenne. Elle en de
viendra certainement le plus actif pro
moteur, pour autant que l'effort de mo
tivation et d'information suffisant soit 
entrepris auprès d'elle pour la sensibili
ser aux nouvelles chances que lui offre 
l'espace sans frontières. La formation 
professionnelle, initiale et continue, la 
mobilité des étudiants et des profes
seurs à travers toute l'Europe, la recon
naissance académique des études ef
fectuées dans un autre pays membre, 
la coopération transnationale entre 
l'enseignement supérieur et les entre
prises, l'apprentissage des langues 
sont autant de nouvelles actions en
couragées, sur une grande échelle, 
par la Communauté à travers des pro
grammes spécifiques qu'elle organise 
et dont elle assure le financement. 
Ainsi, le programme Erasmus connaît 
un succès croissant, puisqu'il a permis, 

pour la période 1989-1991, l 'échcnge 
de 80 000 jeunes de tous les milieux et 
qu'i l doit intéresser, de 1992 à 1994, 
180 000 nouveaux étudiants. 

Apprendre l'Europe à 
l'école pour devenir 
citoyen de la 
Communauté. 



La jeunesse doil être la 
première à bénéficier de 

la dynamique euro
péenne: le programme 

Erasmus favorise la 
mobilité des étudiants de 
l'enseignement supérieur 

et connaît un extraordi
naire succès. 

Csraomue 

Programmes communautaires en faveur de la jeunesse 

PETRA 

Force 

Comett 

Erasmus 

Jeunesse pour l'Europe 

Lingua 

Tempus 

jeunes en formation initiale et 
responsables de la formation 

formation continue 

coopération enseignement supérieur 
— entreprises 

mobilité des étudiants de l'enseignement 
supérieur 

échanges de jeunes de 15 à 25 ans 

formation linguistique 

coopération universitaire avec 
l'Europe centrale 

L'effort est-il à la mesure des immenses 
besoins que représentent la formation 
et l 'adaptation de la jeunesse à la di
mension communautaire? Certes, la 
Communauté ne peut prétendre à se 
substituera l'action des États membres 
ou des collectivités, comme les régions 
dans les États fédérés, qui conservent 
toutes leurs prérogatives dans le do
maine de l'enseignement. Mais les jeu
nes qui seront les citoyens d'une 
Europe sans frontières doivent rencon
trer sans tarder une réponse concrète à 
leurs exigences. L'action communau
taire ne peut que stimuler l' indispen
sable investissement que chacune de 
nos nations doit entreprendre en amé
liorant la préparation de sa jeunesse 
aux défis du futur. Avec 39 étudiants 
pour 1 0 0 0 habitants, contre 66 au 
Japon et 79 aux États-Unis, l'Europe 
accuse un retard important dans la for
mation supérieure. Face à une deman
de qui ne fera que croître, l'impératif 
d 'une adaptat ion des moyens finan
ciers ne saurait être discutée. Mais 
l'Europe des citoyens ne commence-
t-elle pas dès les premières années de 
la formation sco aire? Quand les éco
liers et les lycéens des Douze bénéfi
cieront-ils d'un enseignement de l'his
toire, de la géographie et de la littéra
ture, qui leur permettra de mieux perce
voir leurs racines et leurs patrimoines 
culturels communs et d'être libérés des 
préjugés tenaces qui séparent encore 
si artificiellement les Européens? 

NB: Pour 1991, l'ensemble des programmes spécifiques pour 
la formation et la jeunesse bénéficient d'un crédit 
de 213 millions d'écus. 



Décompartimenter 

l'audiovisuel 

On sait la place prise dans la vie quoti

dienne des Européens par la culture 

transmise par ¡mage. La télévision om

niprésente, le cinéma et la vidéo sont 

les outils magiques d'une communica

tion qui pénètre et influence le savoir, 

forme et parfois déforme les opinions. 

Tragiquement, l'Europe, berceau de la 

rationalité critique, de la création cultu

relle et de l'innovation dans les techni

ques médiatiques, se laisse dépasser 

par ses grands partenaires occiden

taux, américains et japonais, à la fois 

dans la création et la diffusion de cette 

culture par image. Si la riposte ne s'or

ganise pas à temps, 340 millions d'Eu

ropéens seront condamnés à suivre 

des programmes américains sur des 

téléviseurs japonais... Seul l'effet de di

mension, organisé à l'échelle du conti

nent, peut faire obstacle à la froide lo

gique du marché qui s'applique autant 

au domaine culturel qu'à celui des au

tres produits. Il fallait pourcela d'abord 

s'attaquer au cadre réglementaire qui, 

en vertu d'anciennes règles des mono

poles étatiques sur la radiodiffusion 

sonore et télévisuelle, fragmentait 

l'espace communautaire. La directive 

«télévision sans frontières», adoptée le 

3 octobre 1989 par le Conseil, coor

donne les dispositions nationales et 

supprime les obstacles à la libre circu

lation des programmes. Le public, di

rectement ou à travers la câblodistribu

tion accède maintenant à un très grand 

nombre de chaînes. Comment encou

rager la production d'oeuvres euro

péennes? Le programme MEDIA en

courage les coproductions, favorise la 

circulation et la distribution des films, 

promeut les techniques nécessaires à 

la réalisation de programmes multilin

gues diffusés par satellites. Mais la li

bre circulation et l'encouragement à la 

production des oeuvres télévisuelles 

européennes seraient gravement com

promis si la Communauté perdait la 

bataille industrielle des normes de 

diffusion, bataille qui porte sur le stan

dard «haute définition» (TVHD) des ré

cepteurs de télévision de la fin du siè

cle. La Commission européenne mobili

se les principaux acteurs européens 

(radiodiffuseurs, industriels, opérateurs 

de satellites, producteurs de program

mes) pour donner corps au projet de 

normes et aux appareils de réception 

correspondants qui rendront possible 

la vision d'un film d'une qualité équiva

lant à celle du cinéma. Face aux projets 

concurrentiels lancés au Japon, l'enjeu 

n'est rien moins que d'abandonner ou 

de partager la maîtrise du marché 

mondial. 

Scruter et préparer 

l'avenir ensemble: 

340 millions de citoyens 

à la recherche du 

meilleur avenir. 

,3 

Télévision sans frontières, 

un éventail de 

programmes pour tous 

les citoyens. 
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Voyager en Europe 
Venise, Paris, Seville, Amsterdam, 
Edimbourg: quel Européen ne se senti
rait-il pas aussi chez lui en visitant ou en 
revisitant les hauts lieux de culture et de 
savoir-vivre du continent? Le tourisme, 
qui constitue déjà un secteur économi
que de premier plan pour la plupart 
des États membres, fait partie des habi
tudes acquises de la plupart des Euro
péens. Il est le plus convaincant des 
moyens d'accès à la connaissance de 
l'autre et à la formation d'une cons
cience et d'une identité européenne. 
Loin semble le temps où certains Etats 
membres imposaient des limitations de 
change qui restreignaientdansla prati
que les séjours à l'étranger. Le citoyen 
communautaire ne subit pratiquement 
plus de contraintes dans ses déplace
ments à l'intérieur de la Communauté. 
Son permis de conduire national est 
valable dans tous les États membres, 
en attendant que soit délivré un permis 
de conduire européen après uniformi
sation des conditions d'obtention. Une 

Importer plus sans taxes ... en attendant 1993 

Depuis le 1 juillet 1991, vous pouvez importer en franchise 
dans votre pays, c'est-à-dire sans payer de taxe au passage de 
la frontière, des objets achetés dans un autre pays de la CEE, ä 
concurrence de 600 écus (150 écus pour les moins de 15 ans). 
Il est en outre prévu que ces limites soient abolies au 1e r janvier 
1993 (en 1996 pour l'Espagne et le Portugal). Certaines déro
gations existent cependant pour le Danemark, l'Irlande et la 
Grèce. Au Danemark, la valeur maximale par objet importé est 
de 340 écus. Cette limite res_era en vigueur jusqu'en 1993. En 
Grèce, ce même montant de 340 écus est appliqué, et en 
Irlande, la valeur limite paroojet importé est fixée à 95 écus. 
De plus, le Danemark et l'Irlande peuvent appliquer des limites 
quantitatives différentes pour leurs résidents revenant d'un court 
séjour à l'étranger (moins de 36 heures pour les Danois et moins 
de 24 heures pour les Irlandais). 

Nß.· En avril 1991, 1 écu (ECU) valoir approximativement 
42 BFR, 8 DKR, 2 DM, 220 DR, 180 ESC, 7 FF, 2,3 HFL, 0,8 IRL, 
42 LFR, 1 500 LIT, 128 PTA, 0,7 UKL 

simple carte d'identité ou le passeport 
européen suffit pour le passage des 
frontières, qui, dans l'espace Schen
gen, est encore facilité par l'affichage 
du disque vert sur le pare-brise des au
tomobiles. L'harmonisation progres
sive des taux de TVA et des accises, qui 
devrait être achevée en 1993, impose 
encore certaines limites à l'achat de 
marchandises. La franchise accordée à 
chaque voyageur passe à 600 écus à 
partir du 1 e r juillet 1991. Le droit aux 
prestations médicales (maladies, acci
dents) à l'occasion d'un séjour dans la 
CEE est assuré parl 'uti l isation d'un for
mulaire unique, le formulaire E 111. 
L'harmonisation des tarifs postaux, la 
prochaine ouverture des zones couver
tes par la radiotéléphonie, l'augmenta
tion des franch'ses pour l'envoi des 
colis postaux, l'interconnexion et l'ex
tension des réseaux de cartes bancai
res facilitent la vie quotidienne de l'Eu
rope qui circule. 

A cette liste, le citoyen exigeant pour
rait en opposer une plus longue, celle 
des tracasseries encore trop nombreu
ses auquelles il se voit confronté. L'Eu
rope communau'aire n'est pas la pana
cée qui fera disparaître tous les incon
vénients de la bureaucratie quotidien
ne. Mais elle s'efforce, dans un effort 
patient qui serai" facilité si les citoyens 
s'organisaient plus encore pour lui 
donnerson appui , d'en repousserles li
mites au-delà des frontières na
tionales. 



De l'Europe des citoyens 
à la citoyenneté européenne 

Au fur et à mesure que progresse le pro-
¡etd'union politique et que l'Union eu
ropéenne, entité englobant et dépas
sant les États membres, prend corps, la 
notion même de citoyen européen est 
appelée à évoluer. Celle-ci existe ac
tuellement en deux dimensions: l'en
semble des droits et des devoirs natio
naux, qui découlent de la citoyenneté 
nationale au niveau des États mem
bres, et l'ensemble des droits et devoirs 
communautaires, qui découlent des 
traités. Dès lors que la Communauté se 
transforme en une Union, un troisième 
ensemble de droits et de devoirs se 
constitue, qui crée une citoyenneté eu
ropéenne distincte de la citoyenneté 
nationale, qui ne s'y substitue pas, 
mais la complète. 

Mesure-t-on la portée d'une telle pers
pective? Pour certains, les droits com
munautaires actuels, même s'ils sont 
substantiels, ne confèrent à un ressor
tissant d'un État membre, résidant ou 
travaillant dans un autre État membre, 
qu'un statut d'«étranger privilégié». 
Créer une citoyenneté européenne, 
c'est consacrer la réalité d'une commu
nauté humaine etd 'une unité politique. 
L'émergence du statut du citoyen euro
péen renforcera la légitimité populaire 
du projet européen. 

Le processus d'unification européenne 
vu par les citoyens 

57 % des Européens ont le sentiment que la Communauté pro
gresse vite ou très vite sur la voie de l'unification, alors qu'en 
1987 ils n'étaient que 39 %. De plus, une majorité (61 %) se pro
nonce en faveur d'une accélération du processus d'intégration 
européenne. Les citoyens européens pensent également que le 
futur développement de la Communauté influencera leurs vies de 
manière positive (53 %). Seuls 11 % se montrent pessimistes à 
cet égard. C'est ce qui ressort d'un sondage effectué pendant 
l'automne 1990. 

Eurobarometre, n 34, décembre 1990 

Large soutien à la Communauté 
Le soutien populaire à la Communauté européenne s'est élevé à 
un niveau jamais égalé auparavant. A présent, 69 % des 
citoyens de la CE estiment que l'appartenance de leur pays à la 
CE est une «bonne chose», contre à peine 7 % qui pensent 
que c'est une «mauvaise chose» (18 % sont mitigés et 6 % ne 
se prononcent pas). Depuis la dernière fois que cette question 
a été posée (printemps 1990), aucun pays membre n'a vu son 
taux de soutien baisser. 

Trois personnes sur cinq (59 %) ont déclaré que leur pays retire 
un bénéfice de la Communauté, tandis que 23 % sont d'un avis 
contraire. 

C'est au Danemark que l'on enregistre la plus forte hausse du 
pourcentage de personnes affirmant que l'appartenance de leur 
pays à la CE est une «bonne chose»: de 49 %, il y a six mois, à 
58 %, aujourd'hui (contre seulement 42 %, il y a un an). La 
proportion de Danois déclarant que leur pays a bénéficié de la 
Communauté a également crû: de 58 à 64 % (53 %, il y a un 
an). L'enthousiasme des citoyens de l'ex-Allemagne de l'Està 
l'égard de leur nouvelle appartenance à la CE (87 % une «bon
ne chose») a contribué à l'accroissement du soutien allemand de 
62 à 73 %. Le Portugal enregistre également un gain important 
(de 62 à 69%). 

Actuellement, ce sont les Néerlandais (82 %), les Italiens 
[77 °/o), les Luxembourgeois (76 %), les Irlandais (76 °/o) et les 
Grecs (75 %) qui se montrent les plus enthousiastes à l'égard de 
l'appartenance à la CE. 
Eurobarometre, automne 1990 
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Les citoyens européens 

face à leur appartenance à la CEE 

L'appartenance à la Communauté européenne est ressentie com

me une bonne chose par une très nette majorité des Européens 

(69 %). Les plus satisfaits sont les Néerlandais (82 %), puis 

viennent les Italiens (77 %), les Luxembourgeois et les 

Irlandais (76 %), les Grecs (75 %), les Belges et les 

46 Allemands (73 %), les Espagnols et les Portugais 

(69 %), les Français (66 %) et, enfin, les Danois (58 %) 

et les Britanniques [53 %). En revanche, seulement 7 % 

des Européens pensent que l'appartenance de leur pays à la 

Communauté est une mauvaise chose. C'est ce qui ressort 

d'un sondage effectué durant l'automne 1990. 

Eurobarometre, n 34, décembre 1990 
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Comment pourrait se caractériser la ci

toyenneté de l'Union? Dans son avis du 

21 octobre 1990 sur l'union politique, 

la Commission fait sien le concept de 

citoyenneté européenne présenté par 

le gouvernement espagnol. Elle pro

pose que la base de cette citoyenneté 

soit une déclaration des droits et de

voirs portant sur les droits fondamen

taux de l'individu, en se référant expli

citement à la convention européenne 

des droits de l'homme, ainsi que sur les 

droits à consacrer directement dans le 

traité aux citoyens européens: le droit 

de séjour et de circulation indépen

damment de l'exercice d'une activité 

économique et le droit de vote aux 

élections municipales (') et européen

nes. Ces propositions rejoignent celles 

du Parlement qui a adopté, le 12 avril 

1989, une déclaration des libertés et 

droits fondamentaux. Mais ces droits 

civiques et ceux tirés de l'existence des 

droits communautaires déjà acquis ne 

sont pas limitatifs. D'autres peuvent 

Le droit de vote des ressortissants des 

Etats membres aux élections municipa

les dans l'État membre de résidence fait 

l'objet d'une proposition de directive 

transmise par la Commission au Conseil 

le 24 juin 1988. Le Parlement européen 

a donné son avis favorable le 15 mars 

1989 (rapport Vetter). 



être progressivement introduits et con

sacrés dans le futur traité de l 'Union, 

liés au développement dynamique de 

celleci. Des politiques nouvelles pour

raient être transférées à l'Union dans le 

domaine des relations sociales, de la 

santé, de l 'éducation, de la culture, de 

la protection de l'environnement, etc. 

Autant de droits spécifiques qui, s'ajou

tant aux droits du citoyen communau

taire déjà acquis et en les amplifiant, 

traduiront la réalité de l'Europe poli

tique qui est er train de naître. 

Les droits des immigrés 

vus par les citoyens européens 

Un tiers des citoyens européens (33 %) considèrent que les 

droits des immigrés devraient être étendus au sein de la Commu

nauté, contre 19 % qui pensent qu'ils devraient être limités. En 

tout état de cause, 39 % des personnes interrogées pensent 

qu'il revient aux institutions européennes de se prononcer sur ce 

sujet, et 29 % trouvent que les gouvernements concernés de

vraient se consulter sur ce thème. Moins d'un quart des citoyens 

européens (23 %) considèrent, quant à eux, que chaque gou

vernement doit décider seul des droits à accorder aux immigrés 

résidant sur son sol. Cela est le résultat d'un sondage effectué 

pendant l'automne 1990. 

Eurobarometre, n 34, décembre 1990 

Citoyens de la Communauté résidant 
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13241 Marseille Cedex 01 
Tél. 91 91 46 00 
Télex 402 538 EURMA 
Télécopie 91 90 98 07 

Office in Ireland 

Jean Monnet Centre 
39 Molesworth Street 
Dublin 2 
Tel. 71 22 44 
Telex 93 827 EUCO El 
Telefax 71 26 57 

Ufficio in Italia 

Via Poli, 29 
00187 Roma 
Tel. 678 97 22 
Telex 610 184EUROMAI 
Telecopia 679 16 58 

Ufficio a Milano 
Corso Magenta, 59 
20123 Milano 
Tel. 48 01 25 05 
Telex 316 200 EURMIL I 
Telecopia 481 85 43 

Bureau au Luxembourg 

Bâtiment Jean Monnet 
rue Alcide De Gasperi 
2920 Luxembourq 
Tél. 430 11 
Télex 3423/3446/3476 
COMEUR LU 
Télécopie 43 01 44 33 

Bureau in Nederland 

Korte Vijverberg 5 
2513 AB Den Haag 
Tel. 346 93 26 
Telex 31 094 EURCO NL 
Telefax 364 óó 19 

Gabinete em Portugal 

Centro Europeu Jean Monnet 
Larqo Jean Monnet, 110.° 
1200 Lisboa 
Tel. 54 11 44 
Telex 18 810 COMEUR Ρ 
Telecópia 355 43 97 

Office in the United 
Kingdom 

Jean Monnet House 
8 Storey's Gate 
London SW1Ρ 3AT 
Tel. (71) 973 19 92 
Telex 23 208 EURUK G 
Fax (71)973 19 00/10 

Office in Northern Ireland 
W ndsor House 
9/15 Bedford Street 
Belfast BT2 7EG 
Tel. 240 708 
Telex 74 117ŒCBELG 
Telefax 248 241 

Oftice in Wales 
4 Cathedral Road 
Cardiff CFl 9SG 
Tel. 37 16 31 
Telex 497 727 EUROPA G 
Telefax 39 54 89 

Office in Scotiand 
9 Alva Street 
Edinburgh EH2 4PH 
Tel. 225 20 58 
Telex 727 420 EUEDIN G 
Telefax 226 41 05 

United States of America 

2100 M Street, N W 
(Suite 707) 
Washington, DC 20037 
Tel. (202) 8Ó2 95 00 
Telex 64 215 EURCOM N W 
Telefax 429 17 66 

3 Cag Hammarskjöld Plaza 
305 East 47th Street 
New Vork, NY 10017 
Tel. (212)371 38 04 
Telex 01 2396 EURCOM NY 
Fax 758 27 18 

Nippon 

Europa House 
915 Sanbancho 
ChiyodaKu — Tokyo 102 
Tel. 239 04 41 
Telex 28 567 COMEUTOK J 
Telefax 239 93 37 

SchweizSuisseSvizzera 

Case postale 195 
3739, rue de Vermont 
1211 Geneve 20 C l . C 
Tél. 734 97 50 
Télex 414165 ECO CH 
Télécopie 734 22 36 

Venezuela 

Calle Orinoco, Las Mercedes 
Apartado 67 076 
Las Américas 1061A 
Caracos 
Tel. 91 51 33 
Télex 27 298 COMEU VC 
Telecopia 91 88 76 

Chili 

Casilla 10093 
Santiago 1 (Chili) 
Avenida Americo Vespucio 
SUR 1835 
Las Condes 
Santiago 10 (Chili) 
Tel. 2)206 02 67 
Telex (034) 340 344 
COMEUR CK 
Telecopia (2) 228 25 71 



INFO 92 
LA BASE DE DONNEES COMMUNAUTAIRE 

CENTRÉE SUR LES OBJECTIFS 
DU MARCHÉ UNIQUE 

Appelez Eu robases: 
fax + 32 (2) 236 06 24 
tél. + 32 (2) 235 00 03 

INFO 92 contient une 
Information vitale pour 
tous ceux qui entendent 
se mettre à l'heure 
de 1992. 
C'est un véritable mode 
d'emploi du grand mar
ché intérieur que INFO 
92 s'efforce d'offrir à ses 
utilisateurs. INFO 92 est 
un état des lieux perma
nent: les propositions de 
la Commission y sont suivies étape par 
étape, chacun des événements marquants y 
est résumé et situé dans son contexte. 
L'information est étendue jusqu'à son 
terme: la transposition des directives dans 
l'ordre juridique Interne des États 
membres. 
INFO 92 est accessible à tous par sa simpli
cité d'utilisation. 
En effet, INFO 92 permet la consultation 
des informations à partir d'écrans vidéo en 
ayant recours à une gamme étendue 
d'appareils de grande diffusion que l'on 
branche sur des réseaux spécialisés dans le 

8KH92I 

L'EUROPE 
T R A N S P A R E N T E 

L 'EUROPE 
EN D I R E C T transfert de données. Par 

la rapidité de transmis
sion, par les possibilités 
de mise à jour quasi ins
tantanée (le cas échéant, 
plusieurs fois par jour), 
par les procédures de 
dialogue qui ne nécessi
tent aucun apprentis
sage préalable, INFO 92 
s'adresse au grand 
public comme aux 

milieux professionnels. 
Le système utilisé permet un accès facile 
aux informations grâce à des menus propo
sés au choix de l'utilisateur et à la structure 
logique de présentation de l'information, 
conformeà celledu livre blancetau dérou
lement du processus décisionnel dans les 
Institutions. 
L'utilisateur peut également s'adresser aux 
bureaux de représentation de la Commis
sion ou encore, pour les PME, aux «eurogui-
chets» qui sont présents dans toutes les 
régions de la Communauté. 



Quarante années après la naissance de la Communauté européenne, le 

recul historique nécessaire à l'évaluation des grands cycles de développe

ment de nos sociétés permet un constat d'évidence: le processus d'unifi

cation européenne est devenu irréversible. Il est entré profondément dans 

les réalités politiques et économiques, il influence les stratégies industriel

les, il modifie l'image de l'Europe perçue par le reste du monde. L'Euro

péen estil conscient du changement apporté dans sa vie quotidienne, 

dans ses perspectives d'épanouissement personnel, par une construction 

que certains jugent technologique, faute d'en avoir mesuré les fondements 

philosophiques et moraux? 

La présente brochure s'adresse au citoyen européen et tente de dévelop

per les réponses aux questions qu'il se pose dans le contexte européen 

qui fait déjà partie de sa vie quotidienne. 
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